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CODES PRODUITS
GROUPE 
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Taux DDI 

applicable

060420 00 000 0 Feuillages, feuilles, rameaux et autres parties de plantes, sans fleurs ni boutons de fleurs, et herbes, pour bouquets ou pour ornements, frais2 30,0% 3,0%

060490 00 000 0 Autres feuillages, feuilles, rameaux et autres parties de plantes, sans fleurs ni boutons de fleurs, et herbes, pour bouquets ou pour ornements, séchés, blanchis, teints, imprégnés ou autrement préparés2 30,0% 3,0%

080310 00 000 0 Plantains, frais ou secs 2 30,0% 3,0%

080390 00 000 0 Bananes, fraîches ou sèches 2 30,0% 3,0%

080430 00 000 0 Ananas, frais ou secs 2 30,0% 3,0%

080440 00 000 0 Avocats, frais ou secs 2 30,0% 3,0%

080450 00 000 0 Goyaves, mangues et mangoustans ; frais ou secs 2 30,0% 3,0%

080720 00 000 0 Papayes, fraîches 2 30,0% 3,0%

121291 00 000 0 Betteraves à sucre, fraîches, réfrigérées, congelées ou séchées, même pulvérisées 2 10,0% 1,0%

130213 00 000 0 Sucs et extraits de houblon 2 10,0% 1,0%

151800 00 000 0 Graisses et huiles animales, végétales ou d'origine microbienne et leurs fractions, cuites, oxydées, déshydratées, sulfurées, soufflées, standolisées ou autrement modifiées chimiquement, à l'exclusion de celles du n° 15.16 ; mélanges ou préparations non alimentaires de graisses ou d'huiles animales, végétales ou d'origine microbienne ou de fractions de différentes graisses ou huiles du présent Chapitre, non dénommés ni compris ailleurs2 10,0% 1,0%

210210 00 000 0 Levures vivantes 2 10,0% 1,0%

210220 00 000 0 Levures mortes; autres micro-organismes monocellulaires morts (à l’exclusion des vaccins du n° 30.02) 2 10,0% 1,0%

210230 00 000 0 Poudres à lever préparées 2 10,0% 1,0%

210610 00 000 0 Concentrats de protéines et substances protéiques texturées, ndca 2 10,0% 1,0%

251511 00 000 0 Marbres et travertins, bruts ou dégrossis 2 10,0% 1,0%

251520 00 000 0 Ecaussines et autres pierres calcaires de taille ou de construction d'une densité apparente égale ou supérieure à 2,5 et albâtre, même dégrossis ou simplement débités, par sciage ou autrement, en blocs ou en plaques de forme carrée ou rectangulaire2 10,0% 1,0%

251611 00 000 0 Granit, brut ou dégrossi 2 10,0% 1,0%

251612 00 000 0 Granit, simplement débité, par sciage ou autrement, en blocs ou en plaques de forme carrée ou rectangulaire 2 10,0% 1,0%

LIBELLES PRODUITS
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251620 00 000 0 Grès, même dégrossis ou simplement débités, par sciage ou autrement, en blocs ou en plaques de forme carrée ou rectangulaire2 10,0% 1,0%

251690 00 000 0 Porphyre, basalte et autres pierres de taille ou de construction, même dégrossis ou simplement débités, par sciage ou autrement, en blocs ou en plaques de forme carrée ou rectangulaire2 10,0% 1,0%

251710 00 000 0 Cailloux, graviers, pierres concassées, des types généralement utilisés pour le bétonnage ou pour l'empierrement des routes, des voies ferrées ou autres ballasts, galets et silex, même traités thermiquement2 10,0% 1,0%

251720 00 000 0 Macadam de laitier, de scories ou de déchets industriels similaires, même comprenant des matières citées dans le n° 2517.102 10,0% 1,0%

251730 00 000 0 Tarmacadam 2 10,0% 1,0%

251810 00 000 0 Dolomie non calcinée ni frittée, dite «crue», y compris la dolomie dégrossie ou simplement débitée, par sciage ou autrement, en blocs ou en plaques de forme carrée ou rectangulaire2 10,0% 1,0%

251820 00 000 0 Dolomie calcinée ou frittée, y compris la dolomie dégrossie ou simplement débitée, par sciage ou autrement, en blocs ou en plaques de forme carrée ou rectangulaire 2 10,0% 1,0%

252020 10 000 0 Autres plâtres spécialement préparés pour l'art dentaire, même additionnés de faibles quantités d'accélérateurs ou de retardateurs2 5,0% 0,5%

252020 90 000 0 Autres plâtres, même colorés ou additionnés de faibles quantités d'accélérateurs ou de retardateurs 2 10,0% 1,0%

252230 00 000 0 Chaux hydraulique, à l'exclusion de l'oxyde et de l'hydroxyde de calcium du n° 28.25 2 10,0% 1,0%

252310 00 000 0 Ciments non pulvérisés dits «clinkers», même colorés 2 10,0% 1,0%

252510 00 000 0 Mica brut ou clivé en feuilles ou lamelles irrégulières («Splittings») 2 10,0% 1,0%

252520 00 000 0 Mica en poudre 2 10,0% 1,0%

252530 00 000 0 Déchets de mica 2 10,0% 1,0%

270710 00 000 0 Benzol (benzène) 2 10,0% 1,0%

270720 00 000 0 Toluol (toluène) 2 10,0% 1,0%

270730 00 000 0 Xylol (xylènes) 2 10,0% 1,0%

270740 00 000 0 Naphtalène 2 10,0% 1,0%

270750 00 000 0 Autres mélanges d'hydrocarbures aromatiques distillant 65% ou plus de leur volume (y compris les pertes) à 250°C d'après la méthode ISO 3405 (équivalente à la méthode ASTM D 86)2 10,0% 1,0%

270791 00 000 0 Huiles de créosote 2 10,0% 1,0%

270799 00 000 0 Autres huiles et autres produits provenant de la distillation des goudrons de houille de haute température; Produits analogues dans lesquels les constituants aromatiques prédominent en poids par rapport aux constituants non aromatiques2 10,0% 1,0%

270810 00 000 0 Brai de goudron de houille ou d'autres goudrons minéraux 2 10,0% 1,0%

270820 00 000 0 Coke de brai de goudron de houille ou d'autres goudrons minéraux 2 10,0% 1,0%

270900 10 000 0 Huiles brutes de pétrole 2 5,0% 0,5%

270900 90 000 0 Huiles brutes de minéraux bitumineux 2 10,0% 1,0%

320500 00 000 0 Laques colorantes; préparations visées à la Note 3 du présent Chapitre, à base de laques colorantes 2 10,0% 1,0%

320611 00 000 0 Pigments et préparations à base de dioxyde de titane, contenant en poids 80% ou plus de dioxyde de titane, calculé sur matière sèche2 10,0% 1,0%

320619 00 000 0 Autres pigments et préparations à base de dioxyde de titane 2 10,0% 1,0%
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320620 00 100 0 Pigments et préparations à base de composés du chrome 2 10,0% 1,0%

320620 00 900 0 Pigments et préparations à base de composés du cadmium 2 10,0% 1,0%

320641 00 000 0 Outremer et ses préparations 2 10,0% 1,0%

320642 00 000 0 Lithopone, autres pigments et préparations à base de sulfure de zinc 2 10,0% 1,0%

320649 00 100 0 Pigments et préparations à base d’hexacyanoferrates (ferrocyanures ou ferricyanures) 2 10,0% 1,0%

320649 00 900 0 Autres matières colorantes et autres préparations visées à la Note 3 du Chapitre 32, autres que celles des nos 32.03, 32.04 ou 32.052 10,0% 1,0%

320650 00 000 0 Produits inorganiques des types utilisés comme luminophores, même de constitution chimique définie 2 10,0% 1,0%

320710 00 000 0 Pigments, opacifiants et couleurs préparés et préparations similaires, des types utilisés pour la céramique, l'émaillerie ou la verrerie2 10,0% 1,0%

320720 00 000 0 Compositions vitrifiables, engobes et préparations similaires, des types utilisés pour la céramique, l'émaillerie ou la verrerie2 10,0% 1,0%

320730 00 000 0 Lustres liquides et préparations similaires, des types utilisés pour la céramique, l'émaillerie ou la verrerie 2 10,0% 1,0%

320740 00 000 0 Frittes et autres verres sous forme de  poudre, de grenailles, de lamelles ou de flocons 2 10,0% 1,0%

321290 00 000 0 Pigments (y compris les poudres et flocons métalliques) dispersés dans des milieux non aqueux, sous forme de liquide ou de pâte, des types utilisés pour la fabrication des peintures; teintures et autres matières colorantes conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

321310 00 000 0 Couleurs en assortiments pour la peinture artistique, l'enseignement, la peinture des enseignes, la modification des nuances, l'amusement et couleurs similaires, en pastilles, tubes, pots, flacons, godets ou conditionnements similaires2 10,0% 1,0%

321390 00 000 0 Autres couleurs pour la peinture artistique, l'enseignement, la peinture des enseignes, la modification des nuances, l'amusement et couleurs similaires, en pastilles, tubes, pots, flacons, godets ou conditionnements similaires2 10,0% 1,0%

321519 00 000 0 Autres encres d'imprimerie, même concentrées ou sous formes solides 2 10,0% 1,0%

330112 00 000 0 Huiles essentielles d’orange (déterpénées ou non), y compris celles dites "concrètes" ou "absolues" 2 10,0% 1,0%

330113 00 000 0 Huiles essentielles de citron (déterpénées ou non), y compris celles dites "concrètes" ou "absolues" 2 10,0% 1,0%

330119 00 000 0 Huiles essentielles d'autres agrumes (déterpénées ou non), y compris celles dites "concrètes" ou "absolues" 2 10,0% 1,0%

330124 00 000 0 Huile essentielle de menthe poivrée (Mentha piperita) (déterpénées ou non), y compris celles dites "concrètes" ou "absolues"2 10,0% 1,0%

330125 00 000 0 Huiles essentielles d'autres menthes (déterpénées ou non), y compris celles dites "concrètes" ou "absolues" 2 10,0% 1,0%

330129 00 000 0 Autres huiles essentielles autres que d'agrumes (déterpénées ou non), y compris celles dites "concrètes" ou "absolues"2 10,0% 1,0%

330130 00 000 0 Résinoïdes 2 10,0% 1,0%

330190 00 000 0 Oléorésines d'extraction; solutions concentrées d'huiles essentielles dans les graisses; huiles fixes, les cires ou autres matières analogues, obtenues par enfleurage ou macération; sous-produits terpéniques résiduaires de la déterpénation des huiles essentielles; eaux distillées aromatiques et solutions aqueuses d'huiles essentielles2 10,0% 1,0%

330210 00 000 0 Mélanges de substances odoriférantes, autres préparations à base de  substances odoriférantes et mélanges (y compris les solutions alcooliques) à base d'une ou de plusieurs de ces substances, des types utilisés pour les industries alimentaires ou des boissons2 10,0% 1,0%

340311 00 000 0 Préparations pour le traitement des textiles, du cuir, des pelleteries ou d'autres matières, contenant des huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux, à l'exclusion de celles contenant comme constituants de base 70% ou davantage en poids d'huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux2 10,0% 1,0%

340319 00 000 0 Autres préparations  lubrifiantes  (y  compris  les  huiles  de coupe, les préparations pour le dégrippage des écrous, les  préparations   antirouille  ou  anticorrosion  et  les préparations pour  le démoulage, à base de lubrifiants), contenant des huiles de pétrole ou des minéraux bitumineux2 10,0% 1,0%

340391 00 000 0 Préparations pour le traitement des textiles, du cuir, des pelleteries ou d'autres matières, ne contenant pas des huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux2 10,0% 1,0%

340399 00 000 0 Autres préparations  lubrifiantes  (y  compris  les  huiles  de coupe, les préparations pour le dégrippage des écrous, les  préparations   antirouille  ou  anticorrosion  et  les préparations pour  le démoulage, à base de lubrifiants), ne contenant pas des huiles de pétrole ou des minéraux bitumineux2 10,0% 1,0%
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350710 00 000 0 Présures et ses concentrats 2 10,0% 1,0%

350790 00 000 0 Autres enzymes; enzymes préparées, ndca 2 10,0% 1,0%

360100 00 000 0 Poudres propulsives 2 10,0% 1,0%

360200 00 000 0 Explosifs préparés, autres que les poudres propulsives 2 10,0% 1,0%

360310 00 000 0 Mèches de sûreté 2 10,0% 1,0%

360320 00 000 0 Cordeaux détonants 2 10,0% 1,0%

360330 00 000 0 Amorces fulminantes 2 10,0% 1,0%

360340 00 000 0 Capsules fulminantes 2 10,0% 1,0%

360350 00 000 0 Allumeurs 2 10,0% 1,0%

360360 00 000 0 Détonateurs électriques 2 10,0% 1,0%

380110 00 000 0 Graphite artificiel 2 10,0% 1,0%

381121 00 000 0 Additifs pour huiles lubrifiantes contenant des huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux 2 10,0% 1,0%

381129 00 000 0 Autres additifs pour huiles lubrifiantes 2 10,0% 1,0%

381190 00 000 0 Inhibiteurs d'oxydation, additifs peptisants, améliorants de viscosité, additifs anticorrosifs et autres additifs préparés, pour huiles minérales (y compris l’essence) ou pour autres liquides utilisés aux mêmes fins que les huiles minérales2 10,0% 1,0%

381400 00 000 0 Solvants et diluants organiques composites, ndca; préparations conçues pour enlever les peintures ou les vernis 2 10,0% 1,0%

381600 00 000 0 Ciments, mortiers, bétons et compositions similaires réfractaires y compris les pisés de dolomie, autres que les produits du n° 38.012 10,0% 1,0%

382590 00 000 0 Produits résiduaires des industries chimiques ou des industries connexes, ndca 2 30,0% 3,0%

390110 00 000 0 Polyéthylène d'une densité inférieure à 34, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

390120 00 000 0 Polyéthylène d'une densité égale ou supérieure à 34, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

390130 00 000 0 Copolymères d'éthylène et d'acétate de vinyle, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

390140 00 000 0 Copolymères d’éthylène et d’alpha-oléfine d’une densité inférieure à 0,94 2 10,0% 1,0%

390190 00 000 0 Autres polymères de l'éthylène, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

390210 00 000 0 Polypropylène, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

390220 00 000 0 Polyisobutylène, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

390230 00 000 0 Copolymères de propylène, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

390290 00 000 0 Autres polymères de propylène ou d'autres oléfines, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

390311 00 000 0 Polystyrène expansible, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

390319 00 000 0 Autres polystyrènes, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%
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390320 00 000 0 Copolymères de styrène-acrylonitrile (SAN), sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

390330 00 000 0 Copolymères d'acrylonitrile-butadiène-styrène (ABS), sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

390390 00 000 0 Autres polymères du styrène, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

390410 00 000 0 Poly (chlorure de vinyle), non mélangé à d'autres substances, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

390421 00 000 0 Autre poly (chlorure de vinyle), non plastifié, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

390422 00 000 0 Autre poly (chlorure de vinyle), plastifié, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

390430 00 000 0 Copolymères du chlorure de vinyle et d'acétate de vinyle, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

390440 00 000 0 Autres copolymères du chlorure de vinyle, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

390450 00 000 0 Polymères du chlorure de vinylidène, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

390461 00 000 0 Polytétrafluoroéthylène, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

390469 00 000 0 Autres polymères fluorés, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

390490 00 000 0 Autres polymères du chlorure de vinyle ou d'autres oléfines halogénées, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

390512 00 000 0 Poly (acétate de vinyle) en dispersion aqueuse, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

390519 00 000 0 Autres poly (acétate de vinyle), sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

390521 00 000 0 Copolymères d'acétate de vinyle en dispersion aqueuse, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

390529 00 000 0 Autres copolymères d'acétate de vinyle, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

390530 00 000 0 Poly (alcool vinylique), même contenant des groupes acétate non hydrolysés, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

390591 00 000 0 Copolymères d'autres esters de vinyle et copolymères de vinyle, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

390599 00 000 0 Autres polymères d'acétate de vinyle ou d'autres esters de vinyle, sous formes primaires; autres polymères de vinyle sous formes primaires2 10,0% 1,0%

390610 00 000 0 Poly (méthacrylate de méthyle), sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

390690 00 000 0 Autres polymères acryliques, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

390710 00 000 0 Polyacétals, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

390721 00 000 0 Méthylphosphonate de bis-(polyoxyéthylène) 2 10,0% 1,0%

390729 00 000 0 Autres polyéthers, sous forme primaire 2 10,0% 1,0%

390730 00 000 0 Résines époxydes, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

390740 00 000 0 Polycarbonates, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

390750 00 000 0 Résines alkydes, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

390761 00 000 0 Poly(éthylène téréphtalate) d’un indice de viscosité de 78 ml/g ou plus 2 10,0% 1,0%
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390769 00 000 0 Autres poly(éthylène téréphtalate) 2 10,0% 1,0%

390770 00 000 0 Poly (acide lactique), sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

390791 00 000 0 Autres polyesters non saturés, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

390799 00 000 0 Autres polyesters, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

390810 00 000 0 Polyamides-6, -11, -12, -6,6, -6,9, -6,10 ou -6,12, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

390890 00 000 0 Autres polyamides, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

390910 00 000 0 Résines uréiques  et résines de thiourée, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

390920 00 000 0 Résines mélaminiques, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

390931 00 000 0 Poly(méthylène phényl isocyanate) (MDI brut, MDI polymérique) 2 10,0% 1,0%

390939 00 000 0 Autres résines aminiques, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

390940 00 000 0 Résines phénoliques, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

390950 00 000 0 Polyuréthannes, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

391000 00 000 0 Silicones sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

391110 00 000 0 Résines de pétrole, résines de coumarone, résines d'indène, résines de coumarone-indène et polyterpènes, sous formes primaires2 10,0% 1,0%

391120 00 000 0 Poly-(1,3-phénylène méthylphosphonate) 2 10,0% 1,0%

391190 00 000 0 Polysulfures, polysulfones et autres produits mentionnés dans la note 3 du chapitre 39, ndca, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

391211 00 000 0 Acétates de cellulose non plastifiés, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

391212 00 000 0 Acétates de cellulose plastifiés, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

391220 00 000 0 Nitrates de cellulose (y compris les collodions), sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

391231 00 000 0 Carboxyméthyl cellulose et ses sels, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

391239 00 000 0 Autres éthers de cellulose, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

391290 00 000 0 Autres celluloses et leurs dérivés chimiques, ndca, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

391310 00 000 0 Acide alginique, ses sels et ses esters, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

391390 00 000 0 Autres polymères naturels et polymères naturels modifiés (protéines durcies, dérivés chimiques du caoutchouc naturel, par exemple), ndca, sous formes primaires2 10,0% 1,0%

391400 00 000 0 Echangeurs d'ions à base de polymères des n°s 39.01 à 39.13, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

391510 00 000 0 Déchets, rognures et débris de polymères de l'éthylène 2 10,0% 1,0%

391520 00 000 0 Déchets, rognures et débris de polymères du styrène 2 10,0% 1,0%

391530 00 000 0 Déchets, rognures et débris de polymères du chlorure de vinyle 2 10,0% 1,0%
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391590 00 000 0 Déchets, rognures et débris d'autres matières plastiques 2 10,0% 1,0%

391610 00 000 0 Monofilaments dont la plus grande dimension de la coupe transversale excède 1 mm (monofils), joncs, bâtons et profilés, même ouvrés en surface mais non autrement travaillés, en polymères de l'éthylène2 10,0% 1,0%

391620 00 000 0 Monofilaments dont la plus grande dimension de la coupe transversale excède 1 mm (monofils), joncs, bâtons et profilés, même ouvrés en surface mais non autrement travaillés, en polymères du chlorure de vinyle2 10,0% 1,0%

391690 00 000 0 Monofilaments dont la plus grande dimension de la coupe transversale excède 1 mm (monofils), joncs, bâtons et profilés, même ouvrés en surface mais non autrement travaillés, en autres matières plastiques2 10,0% 1,0%

391990 00 000 0 Autres plaques, feuilles, bandes, rubans, pellicules et autres formes plates, auto-adhésifs, en matières plastiques, même en rouleaux2 10,0% 1,0%

392010 00 000 0 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en polymères de l'éthylène non alvéolaires, non renforcées, ni stratifiées, ni munies d'un support, ni pareillement associées à d'autres matières2 10,0% 1,0%

392020 00 000 0 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en polymères du propylène non alvéolaires, non renforcées, ni stratifiées, ni munies d'un support, ni pareillement associées à d'autres matières2 10,0% 1,0%

392030 00 000 0 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en polymères du styrène non alvéolaires, non renforcées, ni stratifiées, ni munies d'un support, ni pareillement associées à d'autres matières2 10,0% 1,0%

392043 00 000 0 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en polymères du chlorure de vinyle non alvéolaires, non renforcées, ni stratifiées, ni munies d'un support, ni pareillement associées à d'autres matières, contenant en poids au moins 6% de plastifiants2 10,0% 1,0%

392049 00 000 0 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en autres polymères du chlorure de vinyle non alvéolaires, non renforcées, ni stratifiées, ni munies d'un support, ni pareillement associées à d'autres matières2 10,0% 1,0%

392051 00 000 0 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en poly (méthacrylate de méthyle) non alvéolaires, non renforcées, ni stratifiées, ni munies d'un support, ni pareillement associées à d'autres matières2 10,0% 1,0%

392059 00 000 0 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en autres polymères acryliques non alvéolaires, non renforcées, ni stratifiées, ni munies d'un support, ni pareillement associées à d'autres matières2 10,0% 1,0%

392061 00 000 0 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en polycarbonates non alvéolaires, non renforcées, ni stratifiées, ni munies d'un support, ni pareillement associées à d'autres matières2 10,0% 1,0%

392063 00 000 0 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en polyesters non saturés non alvéolaires, non renforcées, ni stratifiées, ni munies d'un support, ni pareillement associées à d'autres matières2 10,0% 1,0%

392069 00 000 0 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en autres polyesters non alvéolaires, non renforcées, ni stratifiées, ni munies d'un support, ni pareillement associées à d'autres matières2 10,0% 1,0%

392071 00 000 0 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en cellulose régénérée non alvéolaires, non renforcées, ni stratifiées, ni munies d'un support, ni pareillement associées à d'autres matières2 10,0% 1,0%

392073 00 000 0 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en acétate de cellulose non alvéolaires, non renforcées, ni stratifiées, ni munies d'un support, ni pareillement associées à d'autres matières2 10,0% 1,0%

392079 00 000 0 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en autres dérivés de la cellulose non alvéolaires, non renforcées, ni stratifiées, ni munies d'un support, ni pareillement associées à d'autres matières2 10,0% 1,0%

392091 00 000 0 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en poly (butyral de vinyle) non alvéolaires, non renforcées, ni stratifiées, ni munies d'un support, ni pareillement associées à d'autres matières2 10,0% 1,0%

392092 00 000 0 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en polyamides non alvéolaires, non renforcées, ni stratifiées, ni munies d'un support, ni pareillement associées à d'autres matières2 10,0% 1,0%

392093 00 000 0 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en résines aminiques non alvéolaires, non renforcées, ni stratifiées, ni munies d'un support, ni pareillement associées à d'autres matières2 10,0% 1,0%

392094 00 000 0 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en résines phénoliques non alvéolaires, non renforcées, ni stratifiées, ni munies d'un support, ni pareillement associées à d'autres matières2 10,0% 1,0%

392099 00 000 0 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames, en autres matières plastiques non alvéolaires, non renforcées, ni stratifiées, ni munies d'un support, ni pareillement associées à d'autres matières2 10,0% 1,0%

392111 00 000 0 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames alvéolaires, en polymères du styrène 2 10,0% 1,0%

392112 00 000 0 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames alvéolaires, en polymères du chlorure de vinyle 2 10,0% 1,0%

392114 00 000 0 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames alvéolaires, en cellulose régénérée 2 10,0% 1,0%

392119 00 000 0 Autres plaques, feuilles, pellicules, bandes et lames alvéolaires, en autres matières plastiques 2 10,0% 1,0%

400110 00 000 0 Latex de caoutchouc naturel, même prévulcanisé, sous formes primaires ou en plaques, feuilles ou bandes 2 10,0% 1,0%
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400121 00 000 0 Caoutchouc naturel, sous forme de feuilles fumées 2 10,0% 1,0%

400122 00 000 0 Caoutchoucs naturels, techniquement spécifiés (TSNR) 2 10,0% 1,0%

400129 00 000 0 Caoutchouc naturel, sous d'autres formes 2 10,0% 1,0%

400130 00 000 0 Balata, gutta-percha, guayule, chicle et gommes naturelles analogues, sous formes primaires ou en plaques, feuilles ou bandes2 10,0% 1,0%

400211 00 000 0 Latex de caoutchouc styrène-butadiène (SBR) et latex de caoutchouc styrène-butadiène carboxylé (XSBR), sous formes primaires ou en plaques, feuilles ou bandes2 10,0% 1,0%

400219 00 000 0 Autres caoutchoucs styrène-butadiène (SBR) et autres caoutchoucs styrène-butadiène carboxylé (XSBR), sous formes primaires ou en plaques, feuilles ou bandes2 10,0% 1,0%

400220 00 000 0 Caoutchouc butadiène (BR), sous formes primaires ou en plaques, feuilles ou bandes 2 10,0% 1,0%

400231 00 000 0 Caoutchouc isobutène-isoprène (butyle) (IIR), sous formes primaires ou en plaques, feuilles ou bandes 2 10,0% 1,0%

400239 00 000 0 Caoutchouc isobutène-isoprène halogéné (CIIR ou BIIR), sous formes primaires ou en plaques, feuilles ou bandes 2 10,0% 1,0%

400241 00 000 0 Latex de caoutchouc chloroprène (chlorobutadiène) (CR), sous formes primaires ou en plaques, feuilles ou bandes 2 10,0% 1,0%

400249 00 000 0 Autres caoutchoucs chloroprène (chlorobutadiène) (CR), sous formes primaires ou en plaques, feuilles ou bandes 2 10,0% 1,0%

400251 00 000 0 Latex de caoutchouc acrylonitrile-butadiène (NBR), sous formes primaires ou en plaques, feuilles ou bandes 2 10,0% 1,0%

400259 00 000 0 Autres caoutchoucs acrylonitrile-butadiène (NBR), sous formes primaires ou en plaques, feuilles ou bandes 2 10,0% 1,0%

400260 00 000 0 Caoutchouc isoprène (IR), sous formes primaires ou en plaques, feuilles ou bandes 2 10,0% 1,0%

400270 00 000 0 Caoutchouc éthylène-propylène-diène non conjugué (EPDM), sous formes primaires ou en plaques, feuilles ou bandes2 10,0% 1,0%

400280 00 000 0 Mélanges des produits du n° 40.01 avec des produits du n° 40.02, sous formes primaires ou en plaques, feuilles ou bandes2 10,0% 1,0%

400291 00 000 0  Latex des autres caoutchoucs synthétiques et factices pour caoutchouc dérivés des huiles, sous formes primaires ou en plaques, feuilles ou bandes2 10,0% 1,0%

400299 00 000 0 Autres caoutchoucs synthétiques et factices pour caoutchouc dérivés des huiles, sous formes primaires ou en plaques, feuilles ou bandes2 10,0% 1,0%

400300 00 000 0 Caoutchouc régénéré sous formes primaires ou en plaques, feuilles ou bandes 2 10,0% 1,0%

400400 00 000 0 Déchets, débris et rognures de caoutchouc non durci, même réduits en poudre ou en granulés 2 10,0% 1,0%

400510 00 000 0 Caoutchouc additionné de noir de carbone ou de silice, non vulcanisé, sous formes primaires ou en plaques, feuilles ou bandes2 10,0% 1,0%

400520 00 000 0 Solutions de caoutchouc mélangé, non vulcanisé et dispersions autres que celles du n° 4005.10 de caoutchouc mélangé, non vulcanisé, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

400591 00 000 0 Autres caoutchoucs mélangés, non vulcanisés, en plaques, feuilles ou bandes 2 10,0% 1,0%

400599 00 000 0 Autres caoutchoucs mélangés, non vulcanisés, sous formes primaires 2 10,0% 1,0%

401011 00 000 0 Courroies transporteuses en caoutchouc vulcanisé, renforcées seulement de métal 2 30,0% 3,0%

401019 00 000 0 Autres courroies transporteuses en caoutchouc vulcanisé 2 30,0% 3,0%

401031 00 000 0 Courroies de transmission sans fin, de section trapézoïdale, striées, d'une circonférence extérieure excédant 60 cm mais n'excédant pas 180 cm, en caoutchouc vulcanisé2 30,0% 3,0%

401032 00 000 0 Courroies de transmission sans fin, de section trapézoïdale autres que striées, d'une circonférence extérieure excédant 60 cm mais n'excédant pas 180 cm, en caoutchouc vulcanisé2 30,0% 3,0%
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401033 00 000 0 Courroies de transmission sans fin, de section trapézoïdale, striées, d'une circonférence extérieure excédant 180 cm mais n'excédant pas 240 cm, en caoutchouc vulcanisé2 30,0% 3,0%

401034 00 000 0 Courroies de transmission sans fin, de section trapézoïdale, autres que striées, d'une circonférence extérieure excédant 180 cm mais n'excédant pas 240 cm, en caoutchouc vulcanisé2 30,0% 3,0%

401035 00 000 0 Courroies de transmission sans fin, crantées (synchrones), d'une circonférence extérieure excédant 60 cm mais n'excédant pas 150 cm, en caoutchouc vulcanisé2 30,0% 3,0%

401036 00 000 0 Courroies de transmission sans fin, crantées (synchrones), d'une circonférence extérieure excédant 150 cm mais n'excédant pas 198 cm, en caoutchouc vulcanisé2 30,0% 3,0%

401039 00 000 0 Autres courroies de transmission en caoutchouc vulcanisé 2 30,0% 3,0%

401140 00 000 0 Pneumatiques neufs, en caoutchouc, des types utilisés pour motocycles 2 30,0% 3,0%

401150 00 000 0 Pneumatiques neufs, en caoutchouc, des types utilisés pour bicyclettes 2 30,0% 3,0%

401170 00 000 0 Pneumatiques neufs, en caoutchouc, des types utilisés pour les véhicules et engins agricoles et forestiers 2 10,0% 1,0%

401180 00 000 0 Pneumatiques neufs, en caoutchouc, des types utilisés pour les véhicules et engins de génie civil, de travaux miniers et de manutention industrielle 2 10,0% 1,0%

401190 00 000 0 Autres pneumatiques neufs, en caoutchouc 2 10,0% 1,0%

401320 00 000 0 Chambres à air, en caoutchouc, des types utilisés pour bicyclettes 2 10,0% 1,0%

401490 00 000 0 Autres articles d'hygiène ou de pharmacie (y compris les tétines), en caoutchouc vulcanisé non durci, même avec parties en caoutchouc durci2 5,0% 0,5%

401694 00 000 0 Pare-chocs, même gonflables, pour accostage des bateaux, en caoutchouc vulcanisé non durci 2 10,0% 1,0%

410120 00 000 0 Cuirs et peaux bruts entiers de bovins (y compris les buffles) ou d'équidés,  non refendus, d'un poids unitaire n'excédant pas 8 kg lorsqu'ils sont secs, 10 kg lorsqu'ils sont salés secs et 16 kg lorsqu'ils sont frais, salés verts ou autrement conservés2 10,0% 1,0%

410150 00 000 0 Cuirs et peaux bruts entiers de bovins (y compris les buffles) ou d'équidés (frais, ou salés, séchés, chaulés, picklés ou autrement conservés, mais non tannés ni parcheminés ni autrement préparés), même épilés ou refendus, d'un poids unitaire excédant 16 kg2 10,0% 1,0%

410190 00 000 0 Autres cuirs et peaux bruts de bovins (y compris les buffles) ou d'équidés (frais, ou salés, séchés, chaulés, picklés ou autrement conservés, mais non tannés ni parcheminés ni autrement préparés), même épilés ou refendus, y compris les croupons, demi-croupons et flancs2 10,0% 1,0%

410210 00 000 0 Peaux brutes d'ovins, lainées (fraîches, ou salées, séchées, chaulées ou autrement conservées, mais non tannées ni parcheminées ni autrement préparées), autres que celles exclues par la Note 1c) du Chapitre 412 10,0% 1,0%

410221 00 000 0 Peaux brutes d'ovins, épilées ou sans laine picklées mais non tannées ni parcheminées ni autrement préparées, autres que celles exclues par la Note 1c) du Chapitre 412 10,0% 1,0%

410229 00 000 0 Autres peaux brutes d'ovins, épilées ou sans laine (fraîches, ou salées, séchées, chaulées ou autrement conservées, mais non tannées ni parcheminées ni autrement préparées), autres que celles exclues par la Note 1c) du Chapitre 412 10,0% 1,0%

410320 00 000 0 Cuirs et peaux brutes de reptiles (frais, ou salés, séchés, chaulés, picklés ou autrement conservés, mais non tannés ni parcheminés ni autrement préparés) même refendus, autres que ceux exclus par les Notes 1b) ou 1c) du Chapitre 412 10,0% 1,0%

410330 00 000 0 Cuirs et peaux brutes de porcins (frais, ou salés, séchés, chaulés, picklés ou autrement conservés, mais non tannés ni parcheminés ni autrement préparés) même épilés ou refendus, autres que ceux exclus par les Notes 1b) ou 1c) du Chapitre 412 10,0% 1,0%

410390 00 000 0 Autres cuirs et peaux brutes (frais, ou salés, séchés, chaulés, picklés ou autrement conservés, mais non tannés ni parcheminés ni autrement préparés) même épilés ou refendus, autres que ceux exclus par les Notes 1b) ou 1c) du Chapitre 412 10,0% 1,0%

410411 00 000 0 Cuirs et peaux tannés pleine fleur non refendu et côtés fleur, de bovins (y compris les buffles) ou d'équidés, à l'état humide (y compris wet-blue) 2 10,0% 1,0%

410419 00 000 0 Autres cuirs et peaux tannés de bovins (y compris les buffles) ou d'équidés, épilés, même refendus, mais non autrement préparés, à l'état humide (y compris wet-blue)2 10,0% 1,0%

410441 00 000 0  Cuirs et peaux tannés pleine fleur non refendu et côtés fleur, de bovins (y compris les buffles) ou d'équidés, à l'état sec (en croûte)2 10,0% 1,0%

410449 00 000 0  Autres cuirs et peaux tannés de bovins (y compris les buffles) ou d'équidés, épilés, même refendus, mais non autrement préparés, à l'état sec (en croûte)2 10,0% 1,0%

410510 00 000 0 Peaux tannées d'ovins, épilées, même refendues, mais non autrement préparées, à l'état humide (y compris wet-blue)2 10,0% 1,0%

410530 00 000 0 Peaux tannées  d'ovins, épilées, même refendues, mais non autrement préparées, à l'état sec (en croûte) 2 10,0% 1,0%
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410621 00 000 0 Cuirs et peaux épilés de caprins,  tannés, même refendus, mais non autrement préparés, à l'état humide (y compris wet-blue)2 10,0% 1,0%

410622 00 000 0 Cuirs et peaux épilés de caprins, tannés, même refendus, mais non autrement préparés, à l'état sec (en croûte) 2 10,0% 1,0%

410631 00 000 0 Cuirs et peaux épilés de porcins, tannés, même refendus, mais non autrement préparés, à l'état humide (y compris wet-blue)2 10,0% 1,0%

410632 00 000 0 Cuirs et peaux épilés de porcins, tannés, même refendus, mais non autrement préparés, à l'état sec (en croûte) 2 10,0% 1,0%

410640 00 000 0 Cuirs et peaux de reptiles, tannés ou en croûte, même refendus, mais non autrement préparés 2 10,0% 1,0%

410691 00 000 0 Cuirs et peaux épilés d'autres animaux et peaux d'autres animaux dépourvus de poils,  tannés, même refendus, mais non autrement préparés, à l'état humide (y compris wet-blue)2 10,0% 1,0%

410692 00 000 0 Cuirs et peaux épilés d'autres animaux et peaux d'autres animaux dépourvus de poils, tannés, même refendus, mais non autrement préparés, à l'état sec (en croûte)2 10,0% 1,0%

410711 00 000 0 Pleine fleur non refendue de cuirs entiers préparés après tannage ou après dessèchement de bovins (y compris les buffles) ou d’équidés, épilés, autres que ceux des n° 41.142 10,0% 1,0%

410712 00 000 0 Côtés fleur même refendue de cuirs entiers préparés après tannage ou après dessèchement de bovins (y compris les buffles) ou d’équidés, épilés, autres que ceux des n° 41.142 10,0% 1,0%

410719 00 000 0  Cuirs entiers préparés après tannage ou après dessèchement et cuirs et peaux entiers parcheminés, de bovins (y compris les buffles) ou d'équidés, épilés, même refendus, autres que ceux des n° 41.142 10,0% 1,0%

410791 00 000 0 Autres pleines fleur non refendue de cuirs, y compris les bandes, préparés après tannage ou après dessèchement de bovins (y compris les buffles) ou d’équidés, épilés, autres que ceux des n° 41.142 10,0% 1,0%

410792 00 000 0 Autres côtés fleur même refendue de cuirs, y compris les bandes, préparés après tannage ou après dessèchement de bovins (y compris les buffles) ou d’équidés, épilés, autres que ceux des n° 41.142 10,0% 1,0%

410799 00 000 0 Autres cuirs préparés après tannage ou après dessèchement et cuirs et peaux parcheminés, y compris les bandes, de bovins (y compris les buffles) ou d'équidés, épilés, même refendus, autres que ceux du n° 41.142 10,0% 1,0%

411200 00 000 0 Cuirs préparés après tannage ou après dessèchement et cuirs et peaux parcheminés, d'ovins, épilés, même refendus, autres que ceux du n° 41.142 10,0% 1,0%

411310 00 000 0 Cuirs préparés après tannage ou après dessèchement et cuirs et peaux parcheminés, de caprins, épilés, même refendus, autres que ceux du n° 41.142 10,0% 1,0%

411320 00 000 0 Cuirs préparés après tannage ou après dessèchement et cuirs et peaux parcheminés, de porcins, épilés, même refendus, autres que ceux du n° 41.142 10,0% 1,0%

411330 00 000 0 Cuirs préparés après tannage ou après dessèchement et cuirs et peaux parcheminés, de reptiles, même refendus, autres que ceux du n° 41.142 10,0% 1,0%

411390 00 000 0 Cuirs préparés après tannage ou après dessèchement et cuirs et peaux parcheminés, d'autres animaux, épilés, et cuirs préparés après tannage et cuirs et peaux parcheminés, d'autres animaux dépourvus de poils, même refendus, autres que ceux du n° 41.142 10,0% 1,0%

411410 00 000 0 Cuirs et peaux chamoisés (y compris le chamois combiné) 2 10,0% 1,0%

411420 00 000 0 Cuirs et peaux vernis ou plaqués; cuirs et peaux métallisés 2 10,0% 1,0%

411510 00 000 0 Cuir reconstitué, à base de cuir ou fibres de cuir, en plaques, feuilles ou bandes même enroulées 2 10,0% 1,0%

411520 00 000 0 Rognures et autres déchets de cuirs ou de peaux préparés ou de cuir reconstitué, non utilisables pour la fabrication d'ouvrages en cuir; sciure, poudre et farine de cuir2 10,0% 1,0%

450310 00 000 0 Bouchons en liège naturel 2 10,0% 1,0%

450390 00 000 0 Autres ouvrages en liège naturel 2 10,0% 1,0%

450410 00 000 0  Cubes, briques, plaques, feuilles et bandes; carreaux de toute forme ; cylindres pleins, y compris les disques ; en liège aggloméré (avec ou sans liant)2 10,0% 1,0%

450490 00 000 0 Liège aggloméré (avec ou sans liant)  et autres ouvrages en liège aggloméré 2 10,0% 1,0%

470720 00 000 0 Déchets et rebuts d'autres papiers ou cartons à recycler, obtenus principalement à partir de pâte chimique blanchie, non colorés dans la masse2 10,0% 1,0%

470730 00 000 0 Déchets et rebuts de papiers ou cartons à recycler, obtenus principalement à partir de pâte mécanique (journaux, périodiques et imprimés similaires, par exemple)2 10,0% 1,0%
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470790 00 000 0 Déchets et rebuts d’autres papiers ou cartons à recycler, y compris les déchets et rebuts non triés 2 10,0% 1,0%

480220 00 000 0 Papiers et cartons supports pour papiers et cartons photosensibles, sensibles à la chaleur ou électrosensibles 2 10,0% 1,0%

480240 00 000 0 Papiers supports pour papiers peints 2 10,0% 1,0%

480411 00 000 0 Papiers et cartons pour couverture, dits "Kraftliner", non couchés ni enduits, en rouleaux ou en feuilles, autres que ceux des nos 48.02 ou 48.03, écrus2 10,0% 1,0%

480419 00 000 0 Autres papiers et cartons pour couverture, dits "Kraftliner", non couchés ni enduits, en rouleaux ou en feuilles, autres que ceux des nos 48.02 ou 48.032 10,0% 1,0%

480421 00 000 0 Papiers Kraft pour sacs de grande contenance, non couchés ni enduits, en rouleaux ou en feuilles, autres que ceux des nos 48.02 ou 48.03, écrus2 10,0% 1,0%

480429 00 000 0 Autres papiers Kraft pour sacs de grande contenance, non couchés ni enduits, en rouleaux ou en feuilles, autres que ceux des nos 48.02 ou 48.032 10,0% 1,0%

480431 00 000 0 Papiers et cartons Kraft, non couchés ni enduits, d'un poids au m² n'excédant pas 150 g, en rouleaux ou en feuilles, autres que ceux des nos 48.02 ou 48.03, écrus2 10,0% 1,0%

480441 00 000 0 Papiers et cartons Kraft, non couchés ni enduits, d'un poids au m² compris entre 150g exclus et 225g exclus, en rouleaux ou en feuilles, autres que ceux des nos 48.02 ou 48.03, écrus2 10,0% 1,0%

480442 00 000 0 Papiers et cartons Kraft, non couchés ni enduits, d'un poids au m² compris entre 150g exclus et 225g exclus, en rouleaux ou en feuilles, autres que ceux des nos 48.02 ou 48.03, blanchis uniformément dans la masse et dont plus de 95% en poids de la composition fibreuse totale sont constitués par des fibres de bois obtenues par un procédé chimique2 10,0% 1,0%

480449 00 000 0 Autres papiers et cartons Kraft, non couchés ni enduits, d'un poids au m² compris entre 150g exclus et 225g exclus, en rouleaux ou en feuilles, autres que ceux des nos 48.02 ou 48.032 10,0% 1,0%

480451 00 000 0 Papiers et cartons Kraft, non couchés ni enduits, d'un poids au m² égal ou supérieur à 225g, en rouleaux ou en feuilles, autres que ceux des nos 48.02 ou 48.03, écrus2 10,0% 1,0%

480452 00 000 0 Papiers et cartons Kraft, non couchés ni enduits, d'un poids au m² égal ou supérieur à 225g, en rouleaux ou en feuilles, autres que ceux des nos 48.02 ou 48.03, blanchis uniformément dans la masse et dont plus de 95% en poids de la composition fibreuse totale sont constitués par des fibres de bois obtenues par un procédé chimique2 10,0% 1,0%

480459 00 000 0 Autres papiers et cartons Kraft, non couchés ni enduits, d'un poids au m² égal ou supérieur à 225g, en rouleaux ou en feuilles, autres que ceux des nos 48.02 ou 48.032 10,0% 1,0%

480511 00 000 0 Papier mi-chimique pour cannelure, non couché ni enduit, en rouleaux ou en feuilles 2 10,0% 1,0%

480512 00 000 0 Papier paille pour cannelure, non couché ni enduit, en rouleaux ou en feuilles, n'ayant pas subi d'ouvraison complémentaire ou de traitements autres que ceux stipulés dans la Note 3 du Chapitre 482 10,0% 1,0%

480519 00 000 0 Autres papiers pour cannelure, non couchés ni enduits, en rouleaux ou en feuilles, n'ayant pas subi d'ouvraison complémentaire ou de traitements autres que ceux stipulés dans la Note 3 du Chapitre 482 10,0% 1,0%

480524 00 000 0 Papier et carton Testliner (fibres récupérées), non couchés ni enduits, d'un poids au m² n'excédant pas 150g, en rouleaux ou en feuilles, n'ayant pas subi d'ouvraison complémentaire ou de traitements autres que ceux stipulés dans la Note 3 du Chapitre 482 10,0% 1,0%

480525 00 000 0 Papier et carton Testliner (fibres récupérées), non couchés ni enduits, d'un poids au m² excédant 150g, en rouleaux ou en feuilles, n'ayant pas subi d'ouvraison complémentaire ou de traitements autres que ceux stipulés dans la Note 3 du Chapitre 482 10,0% 1,0%

480530 00 000 0 Papier sulfite d'emballage, non couché ni enduit, en rouleaux ou en feuilles, n'ayant pas subi d'ouvraison complémentaire ou de traitements autres que ceux stipulés dans la Note 3 du Chapitre 482 10,0% 1,0%

480540 00 000 0 Papier et carton-filtre, non couché ni enduit, en rouleaux ou en feuilles, n'ayant pas subi d'ouvraison complémentaire ou de traitements autres que ceux stipulés dans la Note 3 du Chapitre 482 10,0% 1,0%

480550 00 000 0 Papier et carton feutre, papier et carton laineux, non couchés ni enduits, en rouleaux ou en feuilles, n'ayant pas subi d'ouvraison complémentaire ou de traitements autres que ceux stipulés dans la Note 3 du Chapitre 482 10,0% 1,0%

480591 00 000 0 Autres papiers et cartons, non couchés ni enduits, d'un poids au m² n'excédant pas 150g, en rouleaux ou en feuilles, n'ayant pas subi d'ouvraison complémentaire ou de traitements autres que ceux stipulés dans la Note 3 du Chapitre 482 10,0% 1,0%

480592 00 000 0 Autres papiers et cartons, non couchés ni enduits, d'un poids au m² excédant 150g, mais inférieur à 225g, en rouleaux ou en feuilles, n'ayant pas subi d'ouvraison complémentaire ou de traitements autres que ceux stipulés dans la Note 3 du Chapitre 482 10,0% 1,0%

480593 00 000 0 Autres papiers et cartons, non couchés ni enduits, d'un poids au m² égal ou supérieur à 225g, en rouleaux ou en feuilles, n'ayant pas subi d'ouvraison complémentaire ou de traitements autres que ceux stipulés dans la Note 3 du Chapitre 482 10,0% 1,0%

480610 00 000 0 Papiers et cartons sulfurisés (parchemin végétal), en rouleaux ou en feuilles 2 10,0% 1,0%

480620 00 000 0 Papiers ingraissables (greaseproof), en rouleaux ou en feuilles 2 10,0% 1,0%

480630 00 000 0 Papiers-calques, en rouleaux ou en feuilles 2 10,0% 1,0%
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480640 00 000 0 Papiers dit "cristal" et autres papiers calandrés transparents ou translucides, en rouleaux ou en feuilles 2 10,0% 1,0%

480700 00 000 0 Papiers et cartons assemblés à plat par collage, non couchés ni enduits à la surface ni imprégnés, même renforcés intérieurement, en rouleaux ou en feuilles2 10,0% 1,0%

481022 00 000 0 Papier couché léger dit "L.W.C" 2 10,0% 1,0%

481029 00 000 0 Autres papiers et cartons couchés au kaolin ou à d'autres substances inorganiques sur une ou deux ou sur les deux faces, avec ou sans liants, à l’exclusion de tout autre couchage ou enduction, même coloriés en surface, décorés en surface ou imprimés, des types utilisés pour l'écriture, l'impression ou d'autres fins graphiques, dont plus de 10% en poids de la composition fibreuse totale sont constitués par des fibres obtenues par un procédé mécanique, en rouleaux ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire, de tout format2 10,0% 1,0%

481031 00 000 0 Papiers et cartons Kraft couchés au kaolin ou à d'autres substances inorganiques sur une ou deux ou sur les deux faces, avec ou sans liants, à l’exclusion de tout autre couchage ou enduction, même coloriés en surface, décorés en surface ou imprimés, autres que ceux des types utilisés pour l'écriture, l'impression ou d'autres fins graphiques, blanchis uniformément dans la masse et dont plus de 95% en poids de la composition fibreuse totale sont constitués par des fibres de bois obtenues par un procédé chimique, d'un poids au m² n'excédant pas 150 g, en rouleaux ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire, de tout format2 10,0% 1,0%

481032 00 000 0 Papiers et cartons Kraft couchés au kaolin ou à d'autres substances inorganiques sur une ou deux ou sur les deux faces, avec ou sans liants, à l’exclusion de tout autre couchage ou enduction, même coloriés en surface, décorés en surface ou imprimés, autres que ceux des types utilisés pour l'écriture, l'impression ou d'autres fins graphiques, blanchis uniformément dans la masse et dont plus de 95% en poids de la composition fibreuse totale sont constitués par des fibres de bois obtenues par un procédé chimique, d'un poids au m² excédant 150 g, en rouleaux ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire, de tout format2 10,0% 1,0%

481039 00 000 0 Autres papiers et cartons Kraft couchés au kaolin ou à d'autres substances inorganiques sur une ou deux ou sur les deux faces, avec ou sans liants, à l’exclusion de tout autre couchage ou enduction, même coloriés en surface, décorés en surface ou imprimés, autres que ceux des types utilisés pour l'écriture, l'impression ou d'autres fins graphiques, en rouleaux ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire, de tout format2 10,0% 1,0%

481110 00 000 0 Papiers et cartons goudronnés, bitumés ou asphaltés, en rouleaux ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire, de tout format, autres que les produits des types décrits dans les libellés des nos 48.03, 48.09 ou 48.102 10,0% 1,0%

481141 00 000 0 Papiers et cartons gommés ou adhésifs, auto-adhésifs, en rouleaux ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire, de tout format, autres que les produits des types décrits dans les libellés des nos 48.03, 48.09 ou 48.102 10,0% 1,0%

481149 00 000 0 Autres papiers et cartons gommés ou adhésifs, en rouleaux ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire, de tout format, autres que les produits des types décrits dans les libellés des nos 48.03, 48.09 ou 48.102 10,0% 1,0%

481151 00 000 0 Papiers et cartons enduits, imprégnés ou recouverts de matières plastiques(à l'exclusion des adhésifs), blanchis, d'un poids au m² excédant 150g, en rouleaux ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire, de tout format, autres que les produits des types décrits dans les libellés des nos 48.03, 48.09 ou 48.102 10,0% 1,0%

481159 00 000 0 Autres papiers et cartons enduits, imprégnés ou recouverts de matières plastiques (à l'exclusion des adhésifs), en rouleaux ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire, de tout format, autres que les produits des types décrits dans les libellés des nos 48.03, 48.09 ou 48.102 10,0% 1,0%

481160 00 000 0 Papiers et cartons enduits, imprégnés ou recouverts de cire, de paraffine, de stéarine, d'huile ou de glycérol, en rouleaux ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire, de tout format, autres que les produits des types décrits dans les libellés des nos 48.03, 48.09 ou 48.102 10,0% 1,0%

481190 00 000 0 Autres papiers, cartons, ouate de cellulose et nappes de fibres de cellulose, couchés, enduits, imprégnés, recouverts, coloriés en surface, décorés en surface ou imprimés, en rouleaux ou en feuilles de forme carrée ou rectangulaire, de tout format, autres que les produits des types décrits dans les libellés des nos 48.03, 48.09 ou 48.102 10,0% 1,0%

481200 00 000 0 Blocs filtrants et plaques filtrantes, en pâte à papier 2 10,0% 1,0%

481310 00 000 0 Papier à cigarettes, en cahiers ou en tubes 2 10,0% 1,0%

481390 00 000 0 Autres papiers à cigarettes, même découpés à format 2 20,0% 2,0%

482210 00 000 0 Tambours, bobines, fusettes, canettes et supports similaires, en pâte à papier, papier ou carton, même perforés ou durcis, des types utilisés pour l'enroulement des fils textiles2 10,0% 1,0%

482290 00 000 0 Autres tambours, bobines, fusettes, canettes et supports similaires, en pâte à papier, papier ou carton, même perforés ou durcis2 10,0% 1,0%

490600 00 000 0 Plans et dessins d'architectes, d'ingénieurs et autres plans et dessins industriels, commerciaux, topographiques ou similaires, obtenus en original à la main; textes écrits à la main; reproductions photographiques sur papier sensibilisé et2 10,0% 1,0%

500400 00 000 0 Fils de soie (autres que les fils de déchets de soie), non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

500500 00 000 0 Fils de déchets de soie, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

510111 00 000 0 Laines de tonte en suint, y compris les laines lavées à dos, non cardées ni peignées 2 10,0% 1,0%

510119 00 000 0 Autres laines en suint, y compris les laines lavées à dos, non cardées ni peignées 2 10,0% 1,0%

510121 00 000 0 Laines de tonte dégraissées, non carbonisées, non cardées ni peignées 2 10,0% 1,0%

510129 00 000 0 Autres laines dégraissées, non carbonisées, non cardées ni peignées 2 10,0% 1,0%

510130 00 000 0 Laines dégraissées, carbonisées, non cardées ni peignées 2 10,0% 1,0%

510610 00 000 0 Fils de laine cardée, contenant au moins 85 % en poids de laine, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%
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510710 00 000 0 Fils de laine peignée, contenant au moins 85 % en poids de laine, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

510720 00 000 0 Fils de laine peignée, contenant moins de 85 % en poids de laine, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

510810 00 000 0 Fils de poils fins, cardés, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

510820 00 000 0 Fils de poils fins, peignés, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

520100 10 000 0 Coton de qualité Allen, non cardé ni peigné 2 10,0% 1,0%

520100 20 000 0 Coton des qualités Triumph et Banda, non cardé ni peigné 2 10,0% 1,0%

520100 90 000 0 Autres cotons, non cardés ni peignés 2 10,0% 1,0%

520210 00 000 0 Déchets de fils de coton 2 10,0% 1,0%

520291 00 000 0 Effilochés de coton 2 10,0% 1,0%

520299 00 000 0 Autres déchets de coton 2 10,0% 1,0%

520300 00 000 0 Coton, cardé ou peigné 2 10,0% 1,0%

540110 00 000 0 Fils à coudre de filaments synthétiques, même conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

540120 00 000 0 Fils à coudre de filaments artificiels, même conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

540211 10 000 0 Fils de pêche d'aramides, à haute ténacité de nylon ou d'autres polyamides, même texturés, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

540211 90 000 0 Autres fils d'aramides (autres que les fils à coudre), à haute ténacité de nylon ou d'autres polyamides, même texturés, ncvd, y compris les monofilaments synthétiques de moins de 67 décitex2 10,0% 1,0%

540219 10 000 0 Autres fils à pêche, à haute ténacité de nylon ou d'autres polyamides, même texturés, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

540219 90 000 0 Autres fils de filaments synthétiques (autres que les fils à coudre), à haute ténacité de nylon ou d'autres polyamides, non conditionnés pour la vente au détail, y compris les monofilaments synthétiques de moins de 67 décitex2 10,0% 1,0%

540220 10 000 0 Fils à pêche à haute ténacité de polyesters, même texturés, ncvd 2 10,0% 1,0%

540220 90 000 0 Autres fils de filaments synthétiques, à haute ténacité de polyesters, même texturés (autres que les fils à coudre), non conditionnés pour la vente au détail, y compris les monofilaments synthétiques de moins de 67 décitex2 10,0% 1,0%

540231 00 000 0 Fils texturés  de nylon ou d'autres polyamides, titrant en fils simples 50 tex ou moins, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

540232 00 000 0 Fils texturés de nylon ou d'autres polyamides, titrant en fils simples plus de 50 tex, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

540233 00 000 0 Fils  texturés de polyesters, ncvd, y compris les monofilaments synthétiques de moins de 67 décitex 2 10,0% 1,0%

540234 00 000 0 Fils  texturés de polypropylène, ncvd, y compris les monofilaments synthétiques de moins de 67 décitex 2 10,0% 1,0%

540239 00 000 0 Autres fils texturés  (autres que les fils à coudre), non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

540244 00 000 0 Fils simples d'élastomères, sans torsion ou d'une torsion n'excédant pas 50 tours par mètre, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

540245 10 000 0 Fils à pêche simples,  de nylon ou d'autres polyamides, sans torsion ou d'une torsion n'excédant pas 50 tours par mètre, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

540245 90 000 0 Autres fils simples, de nylon ou d’autres polyamides (autres que les fils à coudre), sans torsion ou d'une torsion n'excédant pas 50 tours par mètre, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

540246 10 000 0 Fils à pêche simples, de polyesters, partiellement orientés, sans torsion ou d'une torsion n'excédant pas 50 tours par mètre, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%
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540246 90 000 0 Autres fils simples, de polyesters, partiellement orientés, sans torsion ou d'une torsion n'excédant pas 50 tours par mètre, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

540247 00 000 0 Fils simples, de polyesters, sans torsion ou d'une torsion n'excédant pas 50 tours par mètre, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

540248 00 000 0 Fils simples, de polypropylène, sans torsion ou d'une torsion n'excédant pas 50 tours par mètre, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

540249 10 000 0 Autres fils à pêche simples, sans torsion ou d'une torsion n'excédant pas 50 tours par mètre, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

540249 90 000 0 Autres fils simples (autres que les fils à coudre), sans torsion ou d'une torsion n'excédant pas 50 tours par mètre, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

540251 00 000 0 Fils simples, de nylon ou d'autres polyamides, d'une torsion excédant 50 tours par mètre, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

540252 00 000 0 Fils simples, de polyesters, d'une torsion excédant 50 tours par mètre, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

540253 00 000 0 Fils simples, de polypropylène, d'une torsion excédant 50 tours par mètre, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

540259 00 000 0 Autres fils (autres que les fils à coudre), simples, d'une torsion excédant 50 tours par mètre, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

540261 00 000 0 Fils retors ou câblés, de nylon ou d'autres polyamides, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

540262 00 000 0 Fils retors ou câblés, de polyesters, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

540263 00 000 0 Fils retors ou câblés, de polypropylène, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

540269 00 000 0 Autres fils (autres que les fils à coudre), retors ou câblés, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

540310 00 000 0 Fils de filaments artificiels (autres que les fils à coudre), à haute ténacité en rayonne viscose, non conditionnés pour la vente au détail, y compris les monofilaments synthétiques de moins de 67 décitex2 10,0% 1,0%

540331 00 000 0 Fils simples, de rayonne viscose, sans torsion ou d'une torsion n'excédant pas 120 tours par mètre, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

540332 00 000 0 Fils simples, de rayonne viscose, sans torsion ou d'une torsion excédant 120 tours par mètre, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

540333 00 000 0 Fils simples, d'acétate de cellulose, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

540339 00 000 0 Autres fils simples de filaments artificiels (autres que les fils à coudre), à haute ténacité en rayonne viscose, non conditionnés pour la vente au détail, y compris les monofilaments artificiels de moins de 67 décitex2 10,0% 1,0%

540341 00 000 0 Fils retors ou câblés, de rayonne viscose, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

540342 00 000 0 Fils retors ou câblés, d'acétate de cellulose, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

540349 00 000 0 Autres fils retors ou câblés, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

540411 00 000 0 Monofilaments d'élastomères de 67 décitex ou plus et dont la plus grande dimension de la coupe transversale n'excède pas 1 mm2 10,0% 1,0%

540412 00 000 0 Monofilaments de polypropylène de 67 décitex ou plus et dont la plus grande dimension de la coupe transversale n'excède pas 1 mm2 10,0% 1,0%

540419 10 000 0 Fils à pêche de 67 décitex ou plus et dont la plus grande dimension de la coupe transversale n'excède pas 1 mm 2 10,0% 1,0%

540419 90 000 0 Autres  monofilaments synthétiques de 67 décitex ou plus et dont la plus grande dimension de la coupe transversale n'excède pas 1 mm2 10,0% 1,0%

540490 00 000 0 Lames et formes similaires (paille artificielle, par exemple) en matières textiles synthétiques, dont la largeur apparente n'excède pas 5 mm2 10,0% 1,0%

540600 00 000 0 Fils de filaments synthétiques ou artificiels (autres que les fils à coudre), conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

550810 00 000 0 Fils à coudre de fibres synthétiques discontinues, même conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%
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550820 00 000 0 Fils à coudre de fibres artificielles discontinues, même conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

550911 00 000 0 Fils de fibres synthétiques discontinues (autres que les fils à coudre), simples, contenant au moins 85 % en poids de fibres discontinues de nylon ou d'autres polyamides, non conditionnés pour la vente au détail2 10,0% 1,0%

550912 00 000 0 Fils de fibres synthétiques discontinues (autres que les fils à coudre), retors ou câblés, contenant au moins 85 % en poids de fibres discontinues de nylon ou d'autres polyamides, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

550921 00 000 0 Fils de fibres synthétiques discontinues (autres que les fils à coudre), simples,  contenant au moins 85 % en poids de fibres discontinues de polyester, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

550922 00 000 0 Fils de fibres synthétiques discontinues (autres que les fils à coudre), retors ou câblés, contenant au moins 85 % en poids de fibres discontinues de polyester, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

550931 00 000 0 Fils de fibres synthétiques discontinues (autres que les fils à coudre), simples,  contenant au moins 85 % en poids de fibres discontinues acryliques ou modacryliques, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

550932 00 000 0 Fils de fibres synthétiques discontinues (autres que les fils à coudre), retors ou câblés, contenant au moins 85 % en poids de fibres discontinues acryliques ou modacryliques, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

550941 00 000 0 Autres fils de fibres synthétiques discontinues (autres que les fils à coudre), simples,  contenant au moins 85 % en poids de fibres synthétiques discontinues, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

550942 00 000 0 Autres fils de fibres synthétiques discontinues (autres que les fils à coudre), retors ou câblés, contenant au moins 85 % en poids de fibres synthétiques discontinues, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

550951 00 000 0 Fils de fibres discontinues de polyester (autres que les fils à coudre),  mélangées principalement ou uniquement avec des fibres artificielles discontinues, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

550952 00 000 0 Fils de fibres discontinues de polyester (autres que les fils à coudre),  mélangées principalement ou uniquement avec de la laine ou des poils fins, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

550953 00 000 0 Fils de fibres discontinues de polyester (autres que les fils à coudre), mélangées principalement ou uniquement avec du coton, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

550959 00 000 0 Autres fils de fibres discontinues de polyester (autres que les fils à coudre), non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

550961 00 000 0 Fils de fibres discontinues acryliques ou modacryliques (autres que les fils à coudre),  mélangées principalement ou uniquement avec de la laine ou des poils fins, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

550962 00 000 0 Fils de fibres discontinues acryliques ou modacryliques (autres que les fils à coudre), mélangées principalement ou uniquement avec du coton, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

550969 00 000 0 Autres fils de fibres discontinues acryliques ou modacryliques (autres que les fils à coudre), non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

550991 00 000 0 Autres fils de fibres synthétiques discontinues (autres que les fils à coudre),  mélangées principalement ou uniquement avec de la laine ou des poils fins, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

550999 00 000 0 Autres fils de fibres synthétiques discontinues (autres que les fils à coudre), non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

551011 00 000 0 Fils de fibres artificielles discontinues (autres que les fils à coudre), simples, contenant au moins 85 % en poids de fibres artificielles discontinues, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

551012 00 000 0 Fils de fibres artificielles discontinues (autres que les fils à coudre), retors ou câblés, contenant au moins 85 % en poids de fibres artificielles discontinues, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

551020 00 000 0 Fils de fibres artificielles discontinues (autres que les fils à coudre),  mélangées principalement ou uniquement avec de la laine ou des poils fins, non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

551090 00 000 0 Autres fils de fibres artificielles discontinues (autres que les fils à coudre), non conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

551110 00 000 0 Fils de fibres synthétiques discontinues (autres que les fils à coudre), contenant au moins 85 % en poids de ces fibres, conditionnés pour la vente au détail2 10,0% 1,0%

551120 00 000 0 Fils de fibres synthétiques discontinues (autres que les fils à coudre), contenant moins de 85 % en poids de ces fibres, cvd2 10,0% 1,0%

551130 00 000 0 Fils de fibres artificielles discontinues (autres que les fils à coudre), conditionnés pour la vente au détail 2 10,0% 1,0%

590310 00 000 0 Tissus imprégnés, enduits ou recouverts du poly (chlorure de vinyle), ou stratifiés avec cette même matière, autres que ceux du n° 59.022 30,0% 3,0%

591131 00 000 0 Tissus et feutres sans fin ou munis de moyens de jonction, des types utilisés sur les machines à papier ou sur des machines similaires (à pâte, à amiante-ciment, par exemple), d'un poids au m2 inférieur à 650 g2 5,0% 0,5%

591132 00 000 0 Tissus et feutres sans fin ou munis de moyens de jonction, des types utilisés sur les machines à papier ou sur des machines similaires (à pâte, à amiante-ciment, par exemple), d'un poids au m2 égal ou supérieur à 650 g2 5,0% 0,5%
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630510 00 000 0 Sacs et sachets d'emballage, de jute ou d'autres fibres textiles libériennes du n° 53.03 2 10,0% 1,0%

640610 00 000 0 Dessus de chaussures et leurs parties, à l'exclusion des contreforts et bouts durs 2 20,0% 2,0%

640620 00 000 0 Semelles extérieures et talons, en caoutchouc ou en matière plastique 2 20,0% 2,0%

640690 00 000 0 Autres parties de chaussures (y compris les dessus même fixés à des semelles autres que les semelles extérieures); semelles intérieures amovibles, talonnettes et articles similaires amovibles, en autres matières; guêtres, jambières et articles similaires, et leurs parties2 20,0% 2,0%

680610 00 000 0 Laines de laitier, de scories, de roche et laines minérales similaires, même mélangées entre elles, en masses, feuilles ou rouleaux2 30,0% 3,0%

680620 00 000 0 Vermiculite expansée, argiles expansées, mousse de scories et produits minéraux similaires expansés, même mélangés entre eux2 30,0% 3,0%

680690 00 000 0 Mélanges et ouvrages en matières minérales à usages d'isolants thermiques ou sonores ou pour l'absorption du son, à l'exclusion de ceux des nos 68.11, 68.12 ou du Chapitre 692 30,0% 3,0%

690220 00 000 0 Briques, dalles, carreaux et pièces céramiques analogues de construction, réfractaires, autres que ceux en farines siliceuses fossiles ou en terres siliceuses analogues, contenant en poids plus de 50 % d'alumine (Al2O3), de silice (SiO2) ou d'un mélange ou combinaison de ces produits2 10,0% 1,0%

690290 00 000 0 Autres briques, dalles, carreaux et pièces céramiques analogues de construction, réfractaires, autres que ceux en farines siliceuses fossiles ou en terres siliceuses analogues2 10,0% 1,0%

690310 00 000 0 Autres articles céramiques réfractaires (cornues, creusets, moufles, busettes, tampons, supports, coupelles, tubes, tuyaux, gaines, baguettes, plaques pour tiroirs, par exemple), autres que ceux en farines siliceuses fossiles ou en terres siliceuses analogues contenant en poids plus de 50 % de carbone libre 2 10,0% 1,0%

690320 00 000 0 Autres articles céramiques réfractaires (cornues, creusets, moufles, busettes, tampons, supports, coupelles, tubes, tuyaux, gaines, baguettes, plaques pour tiroirs, par exemple), autres que ceux en farines siliceuses fossiles ou en terres siliceuses analogues contenant en poids plus de 50 % d'alumine (Al2O3), ou d'un mélange ou combinaison d'alumine et de silice (SiO2)2 10,0% 1,0%

690390 00 000 0 Autres articles céramiques réfractaires (cornues, creusets, moufles, busettes, tampons, supports, coupelles, tubes, tuyaux, gaines, baguettes, plaques pour tiroirs, par exemple), autres que ceux en farines siliceuses fossiles ou en terres siliceuses analogues2 10,0% 1,0%

700100 00 000 0 Calcin et autres déchets et débris de verre, à l’exclusion du verre de tubes cathodiques et autres verres activés du n° 85.49 ; verre en masse2 10,0% 1,0%

700711 00 000 0 Verres de sécurité, trempés, de dimensions et formats permettant leur emploi dans les automobiles, véhicules aériens, bateaux ou autres véhicules2 10,0% 1,0%

700719 00 000 0 Autres verres de sécurité, trempés 2 10,0% 1,0%

700721 00 000 0 Verre de sécurité, formés de feuilles contre-collées, de dimensions et formats permettant leur emploi dans les automobiles, véhicules aériens, bateaux ou autres véhicules2 10,0% 1,0%

700729 00 000 0 Autres verres de sécurité, formés de feuilles contre-collées 2 10,0% 1,0%

701010 00 000 0 Ampoules en verre 2 10,0% 1,0%

701020 00 000 0 Bouchons, couvercles et autres dispositifs de fermeture, en verre 2 10,0% 1,0%

701090 00 000 0 Bonbonnes, bouteilles, flacons, bocaux, pots, emballages tubulaires et autres récipients de transport ou d'emballage ; bocaux à conserves, en verre2 10,0% 1,0%

701911 00 000 0 Fils coupés (chopped strands) en fibres de verre (y compris la laine de verre), d'une longueur n'excédant pas 50 mm 2 10,0% 1,0%

701912 00 000 0 Stratifils (rovings), en fibres de verre (y compris la laine de verre) 2 10,0% 1,0%

720310 00 000 0 Produits ferreux obtenus par réduction directe des minerais de fer, en morceaux, boulettes ou formes similaires 2 10,0% 1,0%

720390 00 000 0 Autres produits ferreux spongieux, en morceaux, boulettes ou formes similaires; fer d'une pureté minimale en poids de 99,94 %, en morceaux, boulettes ou formes similaires2 10,0% 1,0%

720410 00 000 0 Déchets et débris de fonte 2 10,0% 1,0%

720421 00 000 0 Déchets et débris d'aciers alliés inoxydables 2 10,0% 1,0%

720429 00 000 0 Autres déchets et débris d'aciers alliés 2 10,0% 1,0%

720430 00 000 0 Déchets et débris de fer ou d'acier étamés 2 10,0% 1,0%
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720441 00 000 0 Tournures, frisons, copeaux, meulures, sciures, limailles et chutes d'estampage ou de découpage, de fonte, de fer ou d'acier ( ferrailles), même en paquets2 10,0% 1,0%

720449 00 000 0 Autres déchets et débris de fonte, de fer ou d'acier (ferrailles) 2 10,0% 1,0%

720450 00 000 0 Déchets lingotés en fer ou en acier 2 10,0% 1,0%

720711 00 000 0 Demi-produits en fer ou en aciers non alliés, contenant en poids moins de 0,25 % de carbone, de section transversale carrée ou rectangulaire et dont la largeur est inférieure à deux fois l'épaisseur2 10,0% 1,0%

720712 00 000 0 Demi-produits en fer ou en aciers non alliés, contenant en poids moins de 0,25 % de carbone, de section transversale rectangulaire2 10,0% 1,0%

720719 00 000 0 Autres demi-produits en fer ou en aciers non alliés, contenant en poids moins de 0,25 % de carbone 2 10,0% 1,0%

720720 00 000 0 Demi-produits en fer ou en aciers non alliés, contenant en poids 0,25 % ou plus de carbone 2 10,0% 1,0%

721310 00 000 0 Fils machine en fer ou aciers non alliés, comportant des indentations, bourrelets, creux ou reliefs obtenus au cours du laminage2 20,0% 2,0%

721320 00 000 0 Fils machine en aciers non alliés de décolletage 2 20,0% 2,0%

721399 00 000 0 Autres fils machines en fer ou en aciers non alliés 2 20,0% 2,0%

721710 00 000 0 Fils en fer ou en aciers non alliés, non revêtus, même polis 2 10,0% 1,0%

721720 00 000 0 Fils en fer ou en aciers non alliés, zingués 2 10,0% 1,0%

721730 00 000 0 Fils en fer ou en aciers non alliés, revêtus d'autres métaux communs 2 10,0% 1,0%

721790 00 000 0 Autres fils en fer ou en aciers non alliés 2 10,0% 1,0%

722100 00 000 0  Fil machine en aciers inoxydables 2 20,0% 2,0%

722710 00 000 0 Fil machine en aciers alliés à coupe rapide 2 20,0% 2,0%

722720 00 000 0 Fil machine en aciers alliés silico-manganeux 2 20,0% 2,0%

722790 00 000 0 Autres fils machine en autres aciers alliés 2 20,0% 2,0%

730110 00 000 0 Palplanches en fer ou en acier, même percées ou faites d'éléments assemblés 2 10,0% 1,0%

730120 00 000 0 Profilés obtenus par soudage, en fer ou en acier 2 10,0% 1,0%

730411 00 000 0 Tubes et tuyaux, sans soudure, des types utilisés pour oléoducs ou gazoducs, en aciers inoxydables 2 10,0% 1,0%

730419 00 000 0 Tubes et tuyaux, sans soudure, des types utilisés pour oléoducs ou gazoducs, en fer ou en autres aciers 2 10,0% 1,0%

730422 00 000 0 Tiges de forage, sans soudure, des types utilisés pour l'extraction du pétrole ou du gaz, en aciers inoxydables 2 10,0% 1,0%

730423 00 000 0 Tiges de forage, sans soudure, des types utilisés pour l'extraction du pétrole ou du gaz, en fer ou en autres aciers 2 10,0% 1,0%

730424 00 000 0 Tubes et tuyaux de cuvelage ou de production, sans soudure, des types utilisés pour l'extraction du pétrole ou du gaz, en aciers inoxydables2 10,0% 1,0%

730429 00 000 0 Tubes et tuyaux de cuvelage ou de production, sans soudure, des types utilisés pour l'extraction du pétrole ou du gaz, en fer ou en autres aciers2 10,0% 1,0%

730431 00 000 0 Autres tubes, tuyaux et profilés creux, sans soudure, de section circulaire, en fer ou en aciers non alliés, étirés ou laminés à froid2 20,0% 2,0%

730439 00 000 0 Autres tubes, tuyaux et profilés creux, sans soudure, de section circulaire, en fer ou en aciers non alliés, autres qu’étirés ou laminés à froid2 20,0% 2,0%
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730441 00 000 0 Autres tubes, tuyaux et profilés creux, sans soudure, de section circulaire, en aciers inoxydables, étirés ou laminés à froid2 20,0% 2,0%

730451 00 000 0 Autres tubes, tuyaux et profilés creux, sans soudure, de section circulaire, en autres aciers alliés, étirés ou laminés à froid2 20,0% 2,0%

730459 00 000 0 Autres tubes, tuyaux et profilés creux, sans soudure, de section circulaire, en autres aciers alliés, autres qu’étirés ou laminés à froid2 20,0% 2,0%

730490 00 000 0 Autres tubes, tuyaux et profilés creux, sans soudure, en fer ou en acier 2 20,0% 2,0%

730511 00 000 0 Tubes et tuyaux, de section circulaire, d'un diamètre extérieur excédant 406,4 mm, en fer ou en acier, des types utilisés pour oléoducs ou gazoducs, soudés longitudinalement à l'arc immergé2 10,0% 1,0%

730512 00 000 0 Tubes et tuyaux, de section circulaire, d'un diamètre extérieur excédant 406,4 mm, en fer ou en acier, des types utilisés pour oléoducs ou gazoducs, soudés longitudinalement, autrement qu’à l’arc immergé2 10,0% 1,0%

730519 00 000 0 Autres tubes et tuyaux (soudés ou rivés, par exemple), de section circulaire, d'un diamètre extérieur excédant 406,4 mm, en fer ou en acier, des types utilisés pour oléoducs ou gazoducs2 10,0% 1,0%

730520 00 000 0 Tubes et tuyaux de cuvelage (soudés ou rivés, par exemple), de section circulaire, d'un diamètre extérieur excédant 406,4 mm, en fer ou en acier, des types utilisés pour l'extraction du pétrole ou du gaz2 10,0% 1,0%

730531 00 000 0 Autres tubes et tuyaux, de section circulaire, d'un diamètre extérieur excédant 406,4 mm, en fer ou en acier, soudés longitudinalement2 20,0% 2,0%

730539 00 000 0 Autres tubes et tuyaux, de section circulaire, d'un diamètre extérieur excédant 406,4 mm, en fer ou en acier, soudés autrement que longitudinalement2 20,0% 2,0%

730590 00 000 0 Autres tubes et tuyaux (rivés, par exemple), de section circulaire, d'un diamètre extérieur excédant 406,4 mm, en fer ou en acier2 10,0% 1,0%

730611 00 000 0 Autres tubes et tuyaux en aciers inoxydables, des types utilisés pour oléoducs ou gazoducs, soudés 2 10,0% 1,0%

730619 00 000 0 Autres tubes et tuyaux (rivés, agrafés ou à bords simplement rapprochés, par exemple), des types utilisés pour oléoducs ou gazoducs, en fer ou en autres aciers2 10,0% 1,0%

730621 00 000 0 Tubes et tuyaux de cuvelage ou de production en aciers inoxydables, des types utilisés pour l'extraction du pétrole ou du gaz, soudés2 10,0% 1,0%

730629 00 000 0 Tubes et tuyaux de cuvelage ou de production (rivés, agrafés ou à bords simplement rapprochés, par exemple), en fer ou en autres aciers, des types utilisés pour l'extraction du pétrole ou du gaz2 10,0% 1,0%

730640 00 000 0 Autres tubes, tuyaux et profilés creux, soudés, de section circulaire, en aciers inoxydables 2 20,0% 2,0%

730650 00 000 0 Autres tubes, tuyaux et profilés creux, soudés, de section circulaire, en autres aciers alliés 2 20,0% 2,0%

730661 00 000 0 Autres tubes, tuyaux et profilés creux, en fer ou en acier, soudés, de section carrée ou rectangulaire 2 20,0% 2,0%

730669 00 000 0 Autres tubes, tuyaux et profilés creux, en fer ou en acier, soudés, de section non circulaire, autre que carrée ou rectangulaire2 20,0% 2,0%

730690 00 000 0 Autres tubes, tuyaux et profilés creux (rivés, agrafés ou à bords simplement rapprochés, par exemple), en fer ou en acier2 20,0% 2,0%

730711 00 000 0 Accessoires de tuyauterie (raccords, coudes, manchons, par exemple), moulés, en fonte non malléable 2 10,0% 1,0%

730721 00 000 0 Brides en aciers inoxydables 2 10,0% 1,0%

730722 00 000 0 Coudes, courbes et manchons, filetés, en aciers inoxydables 2 10,0% 1,0%

730723 00 000 0 Accessoires de tuyauterie à souder bout à bout, en aciers inoxydables 2 10,0% 1,0%

730729 00 000 0 Autres accessoires de tuyauterie (raccords, coudes, manchons, par exemple), en aciers inoxydables 2 10,0% 1,0%

730792 00 000 0 Coudes, courbes et manchons, filetés, en fonte, fer ou autres aciers 2 10,0% 1,0%

730830 00 000 0 Portes et fenêtres et leurs cadres, chambranles et seuils, en fonte, fer ou acier 2 20,0% 2,0%

730840 00 000 0 Matériel d'échafaudage, de coffrage, d'étançonnement ou d'étayage, en fonte, fer ou acier 2 20,0% 2,0%
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731100 10 000 0 Récipients pour gaz comprimés ou liquéfiés, en fonte, fer ou acier, pour usages industriels 2 10,0% 1,0%

731100 90 000 0 Récipients pour gaz comprimés ou liquéfiés, en fonte, fer ou acier, pour autres usages 2 20,0% 2,0%

731511 00 000 0 Chaînes en fonte, fer ou acier, à maillons articulés, à rouleaux 2 10,0% 1,0%

731512 00 000 0 Autres chaînes en fonte, fer ou acier, à maillons articulés 2 10,0% 1,0%

731811 00 000 0 Tire-fond en fonte, fer ou acier, fileté 2 10,0% 1,0%

731812 00 000 0 Autres vis à bois, en fonte, fer ou acier, filetées 2 10,0% 1,0%

731813 00 000 0 Crochets et pitons à pas de vis, en fonte, fer ou acier, filetés 2 10,0% 1,0%

731814 00 000 0 Vis autotaraudeuses,  en fonte, fer ou acier, filetées 2 10,0% 1,0%

731816 00 000 0 Ecrous en fonte, fer ou acier, filetés 2 10,0% 1,0%

731819 00 000 0 Rivets, goupilles, clavettes, rondelles  (y  compris  les rondelles destinées à faire ressort) et articles similaires, en fonte, fer ou acier, filetés  2 10,0% 1,0%

731821 00 000 0 Rondelles destinées à faire ressort et autres rondelles de blocage, en fonte, fer ou acier, non filetées 2 10,0% 1,0%

731822 00 000 0 Autres rondelles en fonte, fer ou acier, non filetées 2 10,0% 1,0%

731823 00 000 0 Rivets en fonte, fer ou acier, non filetés 2 10,0% 1,0%

731824 00 000 0 Goupilles et clavettes, en fonte, fer ou acier, non filetées 2 10,0% 1,0%

731829 00 000 0 Vis,  boulons,  écrous,  tire-fond,  crochets à pas de vis et articles similaires,  en fonte, fer ou acier, non filetés 2 10,0% 1,0%

732010 00 000 0 Ressorts à lames et leurs lames, en fer ou en acier 2 10,0% 1,0%

732020 00 000 0 Ressorts en hélice, en fer ou en acier 2 10,0% 1,0%

732090 00 000 0 Autres ressorts et lames de ressorts, en fer ou en acier 2 10,0% 1,0%

732190 00 000 0 Parties des appareils du no 73.21, en fonte, fer ou acier 2 20,0% 2,0%

732510 10 000 0 Autres ouvrages moulés en fonte non malléable, pour canalisations 2 10,0% 1,0%

732510 90 000 0 Autres ouvrages moulés en fonte non malléable, autres que pour canalisations 2 10,0% 1,0%

732591 00 000 0 Boulets et articles similaires pour broyeurs, en fonte malléable, fer ou acier 2 10,0% 1,0%

732599 10 000 0 Autres ouvrages moulés en fonte malléable, fer ou acier, pour canalisations 2 10,0% 1,0%

732599 90 000 0 Autres ouvrages moulés en fonte malléable, fer ou acier, autres que pour canalisations 2 10,0% 1,0%

732611 00 000 0 Boulets et articles similaires pour broyeurs, en fer ou en acier, forgés ou estampés mais non autrement travaillés 2 10,0% 1,0%

732619 10 000 0 Esses à bois, en fer ou en acier, forgés ou estampés mais non autrement travaillés 2 10,0% 1,0%

732619 90 000 0 Autres ouvrages en fer ou en acier, forgés ou estampés mais non autrement travaillés 2 10,0% 1,0%

732620 00 000 0 Autres ouvrages en fils de fer ou d'acier 2 10,0% 1,0%
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740100 00 000 0 Mattes de cuivre; Cuivre de cément (précipité de cuivre) 2 10,0% 1,0%

740200 00 000 0 Cuivre non affiné; anodes en cuivre pour affinage électrolytique 2 10,0% 1,0%

740311 00 000 0 Cathodes et sections de cathodes, en cuivre affiné 2 10,0% 1,0%

740312 00 000 0 Barres à fil (wire-bars), en cuivre affiné 2 10,0% 1,0%

740313 00 000 0 Billettes, en cuivre affiné 2 10,0% 1,0%

740319 00 000 0 Autres cuivres affinés 2 10,0% 1,0%

740321 00 000 0 Alliages de cuivre sous forme brute, à base de cuivre-zinc (laiton) 2 10,0% 1,0%

740322 00 000 0 Alliages de cuivre sous forme brute, à base de cuivre-étain (bronze) 2 10,0% 1,0%

740329 00 000 0 Autres alliages de cuivre sous forme brute (à l'exception des alliages mères du n° 74.05) 2 10,0% 1,0%

740400 00 000 0 Déchets et débris de cuivre 2 10,0% 1,0%

740500 00 000 0 Alliages mères de cuivre 2 10,0% 1,0%

740610 00 000 0 Poudres de cuivre à structure non lamellaire 2 10,0% 1,0%

740620 00 000 0 Poudres de cuivre à structure lamellaire; paillettes de cuivre 2 10,0% 1,0%

740710 00 000 0 Barres et profilés en cuivre affiné 2 10,0% 1,0%

740721 00 000 0 Barres et profilés en alliages à base de cuivre-zinc (laiton) 2 10,0% 1,0%

740729 00 000 0 Barres et profilés en d’autres alliages de cuivre 2 10,0% 1,0%

740811 00 000 0 Fils en cuivre affiné, dont la plus grande dimension de la section transversale excède 6mm 2 10,0% 1,0%

740819 00 000 0 Fils en cuivre affiné, dont la plus grande dimension de la section transversale n’excède pas 6mm 2 10,0% 1,0%

740821 00 000 0 Fils en alliages à base de cuivre-zinc (laiton) 2 10,0% 1,0%

740822 00 000 0 Fils en alliages à base de cuivre-nickel (cupronickel) ou de cuivre-nickel-zinc (maillechort) 2 10,0% 1,0%

740911 00 000 0 Tôles et bandes en cuivre affiné, d'une épaisseur excédant 0,15 mm, enroulées 2 10,0% 1,0%

740919 00 000 0 Tôles et bandes en cuivre affiné, d'une épaisseur excédant 0,15 mm, autres qu’enroulées 2 10,0% 1,0%

740921 00 000 0 Tôles et bandes en alliages à base de cuivre-zinc (laiton), d'une épaisseur excédant 0,15 mm, enroulées 2 10,0% 1,0%

740929 00 000 0 Tôles et bandes en alliages à base de cuivre-zinc (laiton), d'une épaisseur excédant 0,15 mm, autres qu’enroulées 2 10,0% 1,0%

740931 00 000 0 Tôles et bandes en alliages à base de cuivre-étain (bronze) , d'une épaisseur excédant 0,15 mm, enroulées 2 10,0% 1,0%

740939 00 000 0 Tôles et bandes en alliages à base de cuivre-étain (bronze), d'une épaisseur excédant 0,15 mm autres qu’enroulées 2 10,0% 1,0%

740940 00 000 0 Tôles et bandes en alliages à base de cuivre-nickel (cupronickel) ou de cuivre-nickel-zinc (maillechort), d'une épaisseur excédant 0,15 mm2 10,0% 1,0%

740990 00 000 0 Tôles et bandes en d’autres alliages de cuivre, d'une épaisseur excédant 0,15 mm 2 10,0% 1,0%
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741011 00 000 0 Feuilles et bandes minces en cuivre affiné (même imprimées),  d'une épaisseur n'excédant pas 0,15 mm, sans support2 10,0% 1,0%

741012 00 000 0 Feuilles et bandes minces en alliages de cuivre (même imprimées), d'une épaisseur n'excédant pas 0,15 mm, sans support2 10,0% 1,0%

741021 00 000 0 Feuilles et bandes minces en cuivre affiné (même imprimées, sur support papier, carton, matière plastique ou supports similaires), d'une épaisseur n'excédant pas 0,15 mm (support non compris)2 10,0% 1,0%

741022 00 000 0 Feuilles et bandes minces en alliages de cuivre (même imprimées), fixées sur papier, carton, matière plastique ou supports similaires, d'une épaisseur n'excédant pas 0,15 mm (support non compris)2 10,0% 1,0%

741110 00 000 0 Tubes et tuyaux en cuivre affiné 2 10,0% 1,0%

741121 00 000 0 Tubes et tuyaux en alliages à base de cuivre-zinc (laiton) 2 10,0% 1,0%

741122 00 000 0 Tubes et tuyaux en alliages à base de cuivre-nickel (cupronickel) ou de cuivre-nickel-zinc (maillechort) 2 10,0% 1,0%

741129 00 000 0 Tubes et tuyaux en d’autres alliages de cuivre 2 10,0% 1,0%

741210 00 000 0 Accessoires de tuyauterie (raccords, coudes, manchons, par exemple), en cuivre affiné 2 10,0% 1,0%

741220 00 000 0 Accessoires de tuyauterie (raccords, coudes, manchons, par exemple), en alliages de cuivre 2 10,0% 1,0%

741300 00 000 0 Torons, câbles, tresses et articles similaires, en cuivre, non isolés pour l'électricité 2 10,0% 1,0%

741533 00 000 0 Vis, boulons et écrous, en cuivre 2 10,0% 1,0%

741539 00 000 0 Crochets à pas de vis et autres articles similaires, en cuivre,  filetés 2 10,0% 1,0%

750110 00 000 0 Mattes de nickel 2 10,0% 1,0%

750120 00 000 0 «Sinters» d'oxydes de nickel et autres produits intermédiaires de la métallurgie du nickel 2 10,0% 1,0%

750210 00 000 0 Nickel non allié sous forme brute 2 10,0% 1,0%

750220 00 000 0 Alliages de nickel sous forme brute 2 10,0% 1,0%

750300 00 000 0 Déchets et débris de nickel 2 10,0% 1,0%

750400 00 000 0 Poudres et paillettes de nickel 2 10,0% 1,0%

750511 00 000 0 Barres et profilés en nickel non allié 2 10,0% 1,0%

750512 00 000 0 Barres et profilés en alliages de nickel 2 10,0% 1,0%

750521 00 000 0 Fils en nickel non allié 2 10,0% 1,0%

750522 00 000 0 Fils en alliages de nickel 2 10,0% 1,0%

750610 00 000 0 Tôles, bandes et feuilles, en nickel non allié 2 10,0% 1,0%

750620 00 000 0 Tôles, bandes et feuilles, en alliages de nickel 2 10,0% 1,0%

750711 00 000 0 Tubes et tuyaux en nickel non allié 2 10,0% 1,0%

750712 00 000 0 Tubes et tuyaux en alliages de nickel 2 10,0% 1,0%

750720 00 000 0 Accessoires de tuyauterie (raccords, coudes, manchons, par exemple) en nickel 2 10,0% 1,0%
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750810 00 000 0 Toiles métalliques et grillages, en fils de nickel 2 10,0% 1,0%

760711 00 000 0 Feuilles et bandes minces en aluminium, même imprimées, sans support, simplement laminées, d'une épaisseur n'excédant pas 0,2 mm  2 20,0% 2,0%

761100 00 000 0 Réservoirs, foudres, cuves et récipients similaires pour toutes matières (à l'exception des gaz comprimés ou liquéfiés), en aluminium, d'une contenance excédant 300l, sans dispositifs mécaniques ou thermiques, même avec revêtement intérieur ou calorifuge2 20,0% 2,0%

761290 00 000 0 Réservoirs, fûts, tambours, bidons, boîtes et récipients similaires en aluminium (y compris les étuis tubulaires rigides), pour toutes matières (à l'exception des gaz comprimés ou liquéfiés), d'une contenance n'excédant pas 300 l, sans dispositifs mécanique ou thermique, même avec revêtement intérieur ou calorifuge2 10,0% 1,0%

780110 00 000 0 Plomb affiné, sous forme brute 2 10,0% 1,0%

780191 00 000 0 Plomb sous forme brute, contenant de l'antimoine comme autre élément prédominant en poids 2 10,0% 1,0%

780199 00 000 0 Autres plomb sous forme brute 2 10,0% 1,0%

780200 00 000 0  Déchets et débris de plomb 2 10,0% 1,0%

780411 00 000 0 Feuilles et bandes en plomb, d'une épaisseur n'excédant pas 0,2 mm (support non compris) 2 10,0% 1,0%

780419 00 000 0 Tôles en plomb;  feuilles et bandes, en plomb, d'une épaisseur excédant  0,2 mm (support non compris)  2 10,0% 1,0%

780420 00 000 0 Poudres et paillettes de plomb 2 10,0% 1,0%

780600 10 000 0 Barres, profilés et fils en plomb 2 10,0% 1,0%

780600 90 000 0 Autres ouvrages en plomb 2 30,0% 3,0%

790111 00 000 0 Zinc non allié sous forme brute, contenant en poids 99,99% ou plus de zinc 2 10,0% 1,0%

790112 00 000 0 Zinc non allié sous forme brute, contenant en poids moins de 99,99% de zinc 2 10,0% 1,0%

790120 00 000 0 Alliages de zinc sous forme brute 2 10,0% 1,0%

790200 00 000 0 Déchets et débris de zinc 2 10,0% 1,0%

790310 00 000 0 Poussières de zinc 2 10,0% 1,0%

790390 00 000 0 Poudres et paillettes de zinc 2 10,0% 1,0%

790400 00 000 0  Barres, profilés et fils, en zinc 2 10,0% 1,0%

790500 00 000 0 Tôles, feuilles et bandes, en zinc 2 10,0% 1,0%

800110 00 000 0 Etain non allié sous forme brute 2 10,0% 1,0%

800120 00 000 0 Alliages d'étain sous forme brute 2 10,0% 1,0%

800200 00 000 0 Déchets et débris d'étain 2 10,0% 1,0%

800300 00 000 0  Barres, profilés et fils, en étain 2 10,0% 1,0%

810110 00 000 0 Poudres de tungstène (wolfram) 2 10,0% 1,0%

810210 00 000 0 Poudres de molybdène 2 10,0% 1,0%

810411 00 000 0 Magnésium sous forme brute, contenant au moins 99,8 % en poids de magnésium 2 10,0% 1,0%
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810419 00 000 0 Magnésium sous forme brute, contenant  moins de 99,8 % en poids de magnésium 2 10,0% 1,0%

810420 00 000 0 Déchets et débris de magnésium 2 10,0% 1,0%

810430 00 000 0 Copeaux, tournures et granules calibrés de magnésium; poudres de magnésium 2 10,0% 1,0%

810520 00 000 0 Mattes de cobalt et autres produits intermédiaires de la métallurgie du cobalt; cobalt sous forme brute; poudres de cobalt2 10,0% 1,0%

810530 00 000 0 Déchets et débris de cobalt 2 10,0% 1,0%

810590 00 000 0 Ouvrages en cobalt 2 10,0% 1,0%

810610 00 000 0 Bismuth et ouvrages en bismuth, y compris les déchets et débris contenant plus de 99,99 % en poids de bismuth 2 10,0% 1,0%

810690 00 000 0 Autres bismuth et ouvrages en bismuth, y compris les déchets et débris 2 10,0% 1,0%

810820 00 000 0 Titane sous forme brute; poudres de titane 2 10,0% 1,0%

810830 00 000 0 Déchets et débris de titane 2 10,0% 1,0%

810890 00 000 0 Autres titanes et ouvrages en titane 2 10,0% 1,0%

810921 00 000 0 Zirconium sous forme brute contenant moins d’une partie de hafnium pour 500 parties en poids de zirconium ; poudres de zirconium contenant moins d’une partie de hafnium pour 500 parties en poids de zirconium2 10,0% 1,0%

810929 00 000 0 Autres zirconium sous forme brute ; autres poudres de zirconium 2 10,0% 1,0%

810931 00 000 0 Déchets et débris de zirconium, contenant moins d’une partie de hafnium pour 500 parties en poids de zirconium 2 10,0% 1,0%

810939 00 000 0 Autres déchets et débris  de Zirconium 2 10,0% 1,0%

810991 00 000 0 Autres zirconium et ouvrages en zirconium, contenant moins d’une partie de hafnium pour 500 parties en poids de zirconium2 10,0% 1,0%

810999 00 000 0 Autres zirconium et ouvrages en zirconium 2 10,0% 1,0%

811010 00 000 0 Antimoine sous forme brute; poudres d'antimoine 2 10,0% 1,0%

811020 00 000 0 Déchets et débris d'antimoine 2 10,0% 1,0%

811090 00 000 0 Ouvrages en antimoine 2 10,0% 1,0%

811100 00 000 0 Manganèse et ouvrages en manganèse, y compris les déchets et débris 2 10,0% 1,0%

811212 00 000 0 Béryllium sous forme brute; poudres de béryllium 2 10,0% 1,0%

811213 00 000 0 Déchets et débris de béryllium 2 10,0% 1,0%

811219 00 000 0 Ouvrages en béryllium 2 10,0% 1,0%

811221 00 000 0 Chrome sous forme brute; poudres de chrome 2 10,0% 1,0%

811222 00 000 0 Déchets et débris de chrome 2 10,0% 1,0%

811229 00 000 0 Ouvrages en chrome 2 10,0% 1,0%

811231 00 000 0 Hafnium (celtium) sous forme brute ; déchets et débris de Hafnium (celtium)  ; poudres de Hafnium (celtium) 2 10,0% 1,0%
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811239 00 000 0 Ouvrages en Hafnium (celtium) 2 10,0% 1,0%

811241 00 000 0 Rhénium Sous forme brute ; déchets et débris de Rhénium  ; poudres de Rhénium 2 10,0% 1,0%

811249 00 000 0 Ouvrages en Rhénium 2 10,0% 1,0%

811251 00 000 0 Thallium sous forme brute; poudres de thallium 2 10,0% 1,0%

811252 00 000 0 Déchets et débris de thallium 2 10,0% 1,0%

811259 00 000 0 Ouvrages en thallium 2 10,0% 1,0%

811261 00 000 0 Déchets et débris de Cadmium 2 10,0% 1,0%

811269 00 000 0 Autre Cadmium et ouvrages en Cadmium 2 10,0% 1,0%

811292 00 000 0 Germanium, vanadium, gallium,  indium et niobium (columbium) sous forme brute; déchets et débris de ces métaux; poudres de ces métaux2 10,0% 1,0%

811299 00 000 0 Ouvrages en germanium, vanadium, gallium, ou en indium ou en niobium (columbium) 2 10,0% 1,0%

811300 00 000 0 Cermets et ouvrages en cermets, y compris les déchets et débris 2 10,0% 1,0%

820220 00 000 0 Lames de scies à ruban 2 20,0% 2,0%

820231 00 000 0 Lames de scies circulaires (y compris les fraises-scies), avec partie travaillante en acier 2 20,0% 2,0%

820239 00 000 0 Lames de scies circulaires (y compris les fraises-scies) avec parties travaillantes autres qu’en acier ; parties des lames  de scies circulaires 2 20,0% 2,0%

820240 00 000 0 Chaînes de scies, dites coupantes 2 20,0% 2,0%

820291 00 000 0 Lames de scies droites, pour le travail des métaux 2 20,0% 2,0%

820299 00 000 0 Autres lames de scies (y compris les lames non dentées pour le sciage) 2 20,0% 2,0%

820310 00 000 0 Limes, râpes et outils similaires, à main 2 20,0% 2,0%

820320 00 000 0 Pinces (même coupantes), tenailles, brucelles et outils similaires, à main 2 20,0% 2,0%

820330 00 000 0 Cisailles à métaux et outils similaires, à main 2 20,0% 2,0%

820340 00 000 0 Coupe-tubes, coupe-boulons, emporte-pièce et outils similaires, à main 2 20,0% 2,0%

820411 00 000 0 Clés de serrage à main (y compris les clés dynamométriques), à ouverture fixe 2 20,0% 2,0%

820412 00 000 0 Clés de serrage à main (y compris les clés dynamométriques), à ouverture variable 2 20,0% 2,0%

820420 00 000 0 Douilles de serrage interchangeables, même avec manches 2 20,0% 2,0%

820510 00 000 0 Outils de perçage, de filetage ou de taraudage, à main 2 20,0% 2,0%

820520 00 000 0 Marteaux et masses 2 20,0% 2,0%

820530 00 000 0 Rabots, ciseaux, gouges et outils tranchants similaires pour le travail du bois, à main 2 20,0% 2,0%

820540 00 000 0 Tournevis à main 2 20,0% 2,0%
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820551 00 000 0 Outils et outillage d'économie domestique, à main 2 20,0% 2,0%

820559 00 000 0 Autres outils et outillage à main (y compris les diamants de vitriers), ndca 2 20,0% 2,0%

820560 00 000 0 Lampes à souder et similaires 2 20,0% 2,0%

820570 00 000 0 Etaux, serre-joints et similaires, autres que ceux constituant des accessoires ou des parties de machines-outils 2 20,0% 2,0%

820590 00 000 0 Enclumes; forges portatives; meules avec bâtis, à main ou à pédale; les assortiments d'articles d'au moins deux des sous-positions  du n° 82.052 20,0% 2,0%

820600 00 000 0 Outils d'au moins deux des n°s 82.02 à 82.05, conditionnés en assortiments pour la vente au détail 2 20,0% 2,0%

820713 00 000 0 Outils de forage ou de sondage, avec partie travaillante en cermets 2 10,0% 1,0%

820719 00 000 0 Autres outils de forage ou de sondage, y compris les parties 2 10,0% 1,0%

820720 00 000 0 Filières pour l'étirage ou le filage (extrusion) des métaux 2 10,0% 1,0%

820730 00 000 0 Outils à emboutir, à estamper ou à poinçonner 2 10,0% 1,0%

820740 00 000 0 Outils à tarauder ou à fileter 2 10,0% 1,0%

820750 00 000 0 Outils à percer 2 10,0% 1,0%

820760 00 000 0 Outils à aléser ou à brocher 2 10,0% 1,0%

820770 00 000 0 Outils à fraiser 2 10,0% 1,0%

820780 00 000 0 Outils à tourner 2 10,0% 1,0%

820790 00 000 0 Autres outils interchangeables pour outillage à main, mécanique ou non, ou pour machines-outils 2 10,0% 1,0%

820810 00 000 0 Couteaux et lames tranchantes, pour machines ou pour appareils mécaniques, pour le travail des métaux 2 10,0% 1,0%

820820 00 000 0 Couteaux et lames tranchantes, pour machines ou pour appareils mécaniques, pour le travail du bois 2 10,0% 1,0%

820830 00 000 0 Couteaux et lames tranchantes, pour appareils de cuisine ou pour machines pour l'industrie alimentaire 2 10,0% 1,0%

820840 00 000 0 Couteaux et lames tranchantes, pour machines agricoles, horticoles ou forestières 2 10,0% 1,0%

820890 00 000 0 Autres couteaux et lames tranchantes, pour machines ou pour appareils mécaniques 2 10,0% 1,0%

820900 00 000 0 Plaquettes, baguettes, pointes et objets similaires pour outils, non montés, constitués par des cermets 2 20,0% 2,0%

830160 00 000 0 Parties des articles du n° 8301, en métaux communs 2 30,0% 3,0%

830710 00 000 0 Tuyaux flexibles, même avec leurs accessoires, en fer ou en acier 2 10,0% 1,0%

830790 00 000 0 Tuyaux flexibles, même avec leurs accessoires, en autres métaux communs 2 10,0% 1,0%

830810 00 000 0 Agrafes, crochets, œillets, en métaux communs, pour vêtements, chaussures, bâches, maroquinerie, ou pour toutes confections ou équipements2 20,0% 2,0%

830820 00 000 0 Rivets tubulaires ou à tige fendue, en métaux communs 2 10,0% 1,0%

830890 00 000 0 Fermoirs, montures-fermoirs, boucles, boucles-fermoirs et articles similaires, pour vêtements, chaussures, bâches, maroquinerie, ou pour toutes confections ou équipements, perles et paillettes découpées, y compris les parties des articles du n° 8308, en métaux communs2 20,0% 2,0%
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830910 00 000 0 Bouchons-couronnes, en métaux communs 2 10,0% 1,0%

840731 00 000 0 Moteurs à piston alternatif ou rotatif, à allumage par étincelles (moteur à explosion), pour la propulsion des véhicules du Chapitre 87, d'une cylindrée n'excédant pas 50 cm32 10,0% 1,0%

840732 00 000 0 Moteurs à piston alternatif ou rotatif, à allumage par étincelles (moteur à explosion), pour la propulsion des véhicules du Chapitre 87 d'une cylindrée excédant 50 cm3 mais n'excédant pas 250 cm32 20,0% 2,0%

840733 00 000 0 Moteurs à piston alternatif ou rotatif, à allumage par étincelles (moteur à explosion), pour la propulsion des véhicules du Chap. 87 d'une cylindrée excédant 250 cm3 mais n'excédant pas 1 000 cm32 20,0% 2,0%

840734 00 000 0 Moteurs à piston alternatif ou rotatif, à allumage par étincelles (moteur à explosion), pour la propulsion des véhicules du Chapitre 87 d'une cylindrée excédant 1000 cm32 20,0% 2,0%

840810 10 100 0 Moteurs à piston, à allumage par compression (moteur diesel ou semi-diesel), pour la propulsion de bateaux de pêche, du type hors-bord2 10,0% 1,0%

840810 10 900 0 Moteurs à piston, à allumage par compression (moteur diesel ou semi-diesel), pour la propulsion d’autres bateaux, du type hors-bord2 20,0% 2,0%

840810 91 000 0 Moteurs à piston, à allumage par compression (moteur diesel ou semi-diesel), pour la propulsion d'embarcations de 10.000 kg ou moins2 10,0% 1,0%

840810 92 000 0 Moteurs à piston, à allumage par compression (moteur diesel ou semi-diesel), pour la propulsion d'embarcations de plus de 10.000 kg2 10,0% 1,0%

840820 10 000 0 Moteurs diesel, pour la propulsion des véhicules du Chapitre 87, d'une cylindrée n'excédant pas 50 cm3 2 20,0% 2,0%

840820 20 000 0 Moteurs diesel, pour la propulsion des véhicules du Chapitre 87, d'une cylindrée excédant 50 cm3 mais n'excédant pas 250 cm32 20,0% 2,0%

840820 30 000 0 Moteurs diesel, pour la propulsion des véhicules du Chapitre 87 d'une cylindrée excédant 250 cm3 mais n'excédant pas 1 000 cm32 20,0% 2,0%

840820 40 000 0 Moteurs diesel, pour la propulsion des véhicules du Chapitre 87 d'une cylindrée excédant 1000 cm3 2 20,0% 2,0%

841290 00 000 0 Parties d'autres moteurs et machines motrices 2 10,0% 1,0%

841311 00 000 0 Pompes pour la distribution de carburants ou de lubrifiants, des types utilisés dans les stations-service ou les garages2 10,0% 1,0%

841319 00 000 0 Autres pompes pour liquides comportant un dispositif mesureur ou conçues pour comporter un tel dispositif 2 10,0% 1,0%

841320 00 000 0 Pompes pour liquides actionnées à la main, autres que celles des n°s 8413.11 ou 8413.19 2 10,0% 1,0%

841340 00 000 0 Pompes à béton, même comportant un dispositif mesureur 2 10,0% 1,0%

841350 00 000 0 Autres pompes volumétriques alternatives, même comportant un dispositif mesureur 2 10,0% 1,0%

841382 00 000 0 Elévateurs à liquides 2 10,0% 1,0%

841410 00 000 0 Pompes à vide 2 10,0% 1,0%

841420 00 000 0 Pompes à air, à main ou à pied 2 20,0% 2,0%

841430 00 000 0 Compresseurs des types utilisés dans les équipements frigorifiques 2 10,0% 1,0%

841440 00 000 0 Compresseurs d'air montés sur châssis à roues et remorquables 2 10,0% 1,0%

841490 00 000 0 Parties des machines et appareils du n° 8414 2 10,0% 1,0%

841582 00 000 0 Autres machines et appareils pour le conditionnement de l'air, avec dispositif de réfrigération 2 10,0% 1,0%

841583 00 000 0 Autres machines et appareils pour le conditionnement de l'air, sans dispositif de réfrigération 2 10,0% 1,0%

841610 00 000 0 Brûleurs pour l'alimentation des foyers, à combustibles liquides 2 10,0% 1,0%
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841620 00 000 0 Autres brûleurs pour l'alimentation des foyers, à combustibles solides pulvérisés ou à gaz, y compris les brûleurs mixtes2 10,0% 1,0%

841630 00 000 0 Foyers automatiques, y compris leurs avant-foyers, leurs grilles mécaniques, leurs dispositifs mécaniques pour l'évacuation des cendres et dispositifs similaires2 10,0% 1,0%

841690 00 000 0 Parties des machines et appareils du n° 84.16 2 10,0% 1,0%

841710 00 000 0 Fours industriels ou de laboratoires, non électriques, pour le grillage, la fusion ou autres traitements thermiques des minerais ou des métaux2 10,0% 1,0%

841720 00 000 0 Fours industriels, non électriques, de boulangerie, de pâtisserie ou de biscuiterie 2 10,0% 1,0%

841780 00 000 0 Autres fours industriels ou de laboratoires, y compris les incinérateurs, non électriques 2 10,0% 1,0%

841861 00 000 0 Pompes à chaleur autres que les machines et appareils pour le conditionnement de l'air du n° 84.15 2 10,0% 1,0%

841869 00 000 0 Autres matériels, machines et appareils pour la production du froid, à équipement électrique ou autre 2 10,0% 1,0%

841891 00 000 0 Parties de meubles conçus pour recevoir un équipement pour la production du froid 2 20,0% 2,0%

841912 00 000 0 Chauffe-eau solaires 2 20,0% 2,0%

841919 00 000 0 Autres chauffe-eau non électriques, à chauffage instantané ou à accumulation 2 20,0% 2,0%

841989 11 000 0 Autres appareils et dispositifs non électriques, pour l'industrie de la sucrerie (y compris la raffinerie) 2 10,0% 1,0%

841989 12 000 0 Autres appareils et dispositifs non électriques, pour l'industrie de la minoterie 2 10,0% 1,0%

841989 13 000 0 Autres appareils et dispositifs non électriques, pour les industries de la malterie et de la brasserie 2 10,0% 1,0%

841989 14 000 0 Autres appareils et dispositifs non électriques, pour les industries de la laiterie et du traitement des produits laitiers 2 10,0% 1,0%

841989 15 000 0 Autres appareils et dispositifs non électriques, pour les industries de préparation des huiles et graisses alimentaires 2 10,0% 1,0%

841989 19 000 0 Autres appareils et dispositifs non électriques pour les autres industries alimentaires 2 10,0% 1,0%

841989 20 000 0 Autres appareils et dispositifs non électriques, pour les industries du caoutchouc 2 10,0% 1,0%

841989 30 000 0 Autres appareils et dispositifs non électriques, pour les industries des matières plastiques 2 10,0% 1,0%

841989 40 000 0 Autres appareils et dispositifs non électriques, pour les industries de la savonnerie, la stéarinerie, la parfumerie et la fabrication des produits pharmaceutiques, des couleurs, vernis, encres et teintures et de la pâte cellulosique2 10,0% 1,0%

841989 90 000 0 Autres appareils et dispositifs du n° 84.19 2 10,0% 1,0%

842010 00 000 0 Calandres et laminoirs, autres que pour les métaux ou le verre 2 10,0% 1,0%

842091 00 000 0 Cylindres pour calandres et laminoirs, autres que pour les métaux ou le verre 2 10,0% 1,0%

842111 00 000 0 Ecrémeuses 2 10,0% 1,0%

842112 00 000 0 Essoreuses à linge 2 10,0% 1,0%

842119 00 000 0 Autres centrifugeuses, y compris les essoreuses centrifuges autres qu’à linge 2 10,0% 1,0%

842121 00 000 0 Appareils pour la filtration ou l'épuration des eaux 2 10,0% 1,0%

842122 00 000 0 Appareils pour la filtration ou l'épuration des boissons autres que l'eau 2 10,0% 1,0%
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842123 00 000 0 Appareils pour la filtration des huiles minérales dans les moteurs à allumage par étincelles ou par compression 2 10,0% 1,0%

842129 00 000 0 Autres appareils pour la filtration ou l'épuration des liquides 2 10,0% 1,0%

842131 00 000 0 Filtres d'entrée d'air pour moteurs à allumage par étincelles ou par compression 2 10,0% 1,0%

842132 00 000 0 Convertisseurs catalytiques et filtres à particules, même combinés, pour l’épuration ou la filtration des gaz d'échappement des moteurs à allumage par étincelles ou par compression2 10,0% 1,0%

842139 00 000 0 Autres appareils pour la filtration ou l'épuration des gaz 2 10,0% 1,0%

842199 00 000 0 Parties des appareils pour la filtration ou l'épuration des liquides ou des gaz 2 10,0% 1,0%

842220 00 000 0 Machines et appareils servant à nettoyer ou à sécher les bouteilles ou autres récipients 2 10,0% 1,0%

842230 00 000 0 Machines et appareils à remplir, fermer, boucher ou étiqueter les bouteilles, boîtes, sacs ou autres contenants; machines et appareils à capsuler les bouteilles, pots, tubes et contenants analogues; machines et appareils à gazéifier les boissons2 10,0% 1,0%

842240 00 000 0 Autres machines et appareils à empaqueter ou à emballer les marchandises (y compris les machines et appareils à emballer sous film thermorétractable)2 10,0% 1,0%

842290 00 000 0 Parties des machines du n° 8422  2 10,0% 1,0%

842320 00 000 0 Bascules à pesage continu sur transporteurs 2 10,0% 1,0%

842330 00 000 0 Bascules à pesées constantes; balances et bascules ensacheuses ou doseuses 2 10,0% 1,0%

842381 00 000 0 Autres appareils et instruments de pesage, d'une portée n'excédant pas 30 Kg, à l’exclusion des balances sensibles à un poids de 5 cg ou moins2 10,0% 1,0%

842382 00 000 0 Autres appareils et instruments de pesage, d'une portée excédant 30 kg mais n'excédant pas 5.000 kg 2 10,0% 1,0%

842389 00 000 0 Autres appareils et instruments de pesage, d’une portée excédant 5.000 kg 2 10,0% 1,0%

842511 00 000 0 Palans, à moteur électrique 2 10,0% 1,0%

842519 00 000 0 Palans, autres qu’à moteur électrique 2 10,0% 1,0%

842531 00 000 0 Treuils et cabestans, à moteur électrique 2 10,0% 1,0%

842539 00 000 0 Treuils et cabestans, autres qu’à moteur électrique 2 10,0% 1,0%

842541 00 000 0 Elévateurs fixes de voitures pour garages 2 10,0% 1,0%

842542 00 000 0 Autres crics et vérins, hydrauliques 2 10,0% 1,0%

842810 00 000 0 Ascenseurs et monte-charge 2 10,0% 1,0%

842820 00 000 0 Appareils élévateurs ou transporteurs, pneumatiques 2 10,0% 1,0%

842831 00 000 0 Appareils élévateurs, transporteurs ou convoyeurs, à action continue, spécialement conçus pour mines au fond ou pour autres travaux souterrains2 10,0% 1,0%

842832 00 000 0 Appareils élévateurs, transporteurs ou convoyeurs, à action continue, à benne 2 10,0% 1,0%

842833 00 000 0 Appareils élévateurs, transporteurs ou convoyeurs, à action continue, à bande ou à courroie 2 10,0% 1,0%

842839 00 000 0 Autres appareils élévateurs, transporteurs ou convoyeurs, à action continue, pour marchandises 2 10,0% 1,0%

842840 00 000 0 Escaliers mécaniques et trottoirs roulants 2 10,0% 1,0%
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842860 00 000 0 Téléphériques (y compris les télésièges et remonte-pentes); mécanismes de traction pour funiculaires 2 10,0% 1,0%

842870 00 000 0 Robots industriels 2 10,0% 1,0%

842890 00 000 0 Autres machines et appareils de levage, de chargement, de déchargement ou de manutention 2 10,0% 1,0%

843010 00 000 0 Sonnettes de battage et machines pour l'arrachage des pieux 2 10,0% 1,0%

843031 00 000 0 Haveuses, abatteuses et machines à creuser les tunnels ou les galeries, autopropulsées 2 10,0% 1,0%

843039 00 000 0 Autres haveuses, abatteuses et machines à creuser les tunnels ou les galeries 2 10,0% 1,0%

843041 00 000 0 Machines de sondage ou de forage, autopropulsées 2 10,0% 1,0%

843049 00 000 0 Machines de sondage ou de forage, autres qu’autopropulsées 2 10,0% 1,0%

843050 00 000 0 Autres machines et appareils de terrassement, nivellement, décapage, excavation, compactage, extraction ou forage de la terre, des minéraux ou des minerais, autopropulsés2 10,0% 1,0%

843061 00 000 0 Machines et appareils à tasser ou à compacter, non autopropulsés 2 10,0% 1,0%

843069 00 000 0 Autres machines et appareils de terrassement, nivellement, décapage, excavation, compactage, extraction ou forage de la terre, des minéraux ou des minerais, non autopropulsés2 10,0% 1,0%

843510 00 000 0 Presses et pressoirs, fouloirs et machines et appareils analogues pour la fabrication du vin, du cidre, des jus de fruits ou de boissons similaires2 10,0% 1,0%

843810 00 000 0 Machines et appareils pour la  boulangerie, la pâtisserie, la biscuiterie ou pour la fabrication des pâtes alimentaires 2 10,0% 1,0%

843820 00 000 0 Machines et appareils pour la confiserie ou pour la fabrication du cacao ou du chocolat 2 10,0% 1,0%

843830 00 000 0 Machines et appareils pour la sucrerie 2 10,0% 1,0%

843840 00 000 0 Machines et appareils pour la brasserie 2 10,0% 1,0%

843850 00 000 0 Machines et appareils pour le travail des viandes 2 10,0% 1,0%

843860 00 000 0 Machines et appareils pour la préparation des fruits ou des légumes 2 10,0% 1,0%

843880 00 000 0 Autres machines et appareils, ndca dans le présent Chapitre, pour la préparation ou la fabrication industrielle d'aliments ou de boissons, autres que les machines et appareils pour l'extraction et la préparation des huiles ou graisses végétales ou d'origine microbienne fixes ou animales 2 10,0% 1,0%

843890 00 000 0 Parties des machines et appareils, non dénommés ni compris ailleurs dans le présent chapitre, pour la préparation ou la fabrication industrielles d'aliments ou de boissons, autres que les machines et appareils pour l'extraction ou la préparation des huiles ou graisses végétales ou d'origine microbienne fixes ou animales2 10,0% 1,0%

843910 00 000 0 Machines et appareils pour la fabrication de la pâte de matières fibreuses cellulosiques 2 10,0% 1,0%

843920 00 000 0 Machines et appareils pour la fabrication du papier ou du carton 2 10,0% 1,0%

843930 00 000 0 Machines et appareils pour le finissage du papier ou du carton 2 10,0% 1,0%

844010 00 000 0 Machines et appareils pour le brochage ou la reliure, y compris les machines à coudre les feuillets 2 10,0% 1,0%

844110 10 000 0 Cisailles, massicots et appareils pour le coupage des épreuves photographiques sur papier ou des cartonnages à usage photographique2 10,0% 1,0%

844110 90 000 0 Autres coupeuses 2 10,0% 1,0%

844120 00 000 0 Machines pour la fabrication de sacs, sachets ou enveloppes 2 10,0% 1,0%

844130 00 000 0 Machines pour fabrication de boîtes, caisses, tubes, tambours ou contenants similaires, autrement que par moulage2 10,0% 1,0%
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844140 00 000 0 Machines à mouler les articles en pâte à papier, papier ou carton 2 10,0% 1,0%

844180 00 000 0 Autres machines et appareils pour le travail de la pâte à papier, du papier ou du carton 2 10,0% 1,0%

844230 00 000 0 Machines, appareils et matériels (autres que les machines-outils des n°s 84.56 à 84.65) à fondre ou pour la préparation ou la fabrication des clichés, planches, cylindres ou autres organes imprimants2 10,0% 1,0%

844311 00 000 0 Machines et appareils à imprimer, offset, alimentés en bobines 2 10,0% 1,0%

844312 00 000 0 Machines et appareils à imprimer offset de bureau, alimentés en feuilles dont un côté n’excède pas 22 cm et l’autres n’excède pas 36 cm, à l'état non plié2 10,0% 1,0%

844313 00 000 0 Autres machines et appareils à imprimer, offset 2 10,0% 1,0%

844314 00 000 0 Machines et appareils à imprimer, typographiques, alimentés en bobines, à l'exclusion des machines et appareils flexographiques2 10,0% 1,0%

844315 00 000 0 Machines et appareils à imprimer, typographiques, autres qu'alimentés en bobines, à l'exclusion des machines et appareils flexographiques2 10,0% 1,0%

844316 00 000 0 Machines et appareils à imprimer, flexographiques 2 10,0% 1,0%

844317 00 000 0 Machines et appareils à imprimer, héliographiques 2 10,0% 1,0%

844319 00 000 0 Autres machines et appareils servant à l'impression au moyen des planches, cylindres et autres organes imprimants du n° 84.422 10,0% 1,0%

844400 00 000 0 Machines pour le filage (extrusion), l'étirage, la texturation ou le tranchage des matières textiles synthétiques ou artificielles2 10,0% 1,0%

844511 00 000 0 Cardes 2 10,0% 1,0%

844900 00 000 0 Machines et appareils pour la fabrication ou le finissage du feutre ou des nontissés, en pièce ou en forme, y compris les machines et appareils pour la fabrication de chapeaux en feutre; formes de chapellerie2 10,0% 1,0%

845020 00 000 0 Machines à laver le linge, même avec dispositif de séchage, d'une capacité unitaire exprimée en poids de linge sec excédant 10 kg2 20,0% 2,0%

845121 00 000 0 Machines (autres que les  machines du n° 84.50) à sécher les fils, tissus ou ouvrages en matières textiles, d'une capacité unitaire exprimée en poids de linge sec n'excédant pas 10 kg2 10,0% 1,0%

845129 00 000 0 Machines (autres que les  machines du n° 84.50) à sécher les fils, tissus ou ouvrages en matières textiles, d'une capacité unitaire exprimée en poids de linge sec excédant 10 kg2 10,0% 1,0%

845130 00 000 0 Machines (autres que les  machines du n° 84.50) et presses à repasser les fils, tissus ou ouvrages en matières textiles, y compris les presses à fixer2 10,0% 1,0%

845140 00 000 0 Machines (autres que les  machines du n° 84.50) pour le lavage, le blanchiment ou la teinture des fils, tissus ou ouvrages en matières textiles2 10,0% 1,0%

845150 00 000 0 Machines à enrouler, dérouler, plier, couper ou denteler les tissus 2 10,0% 1,0%

845180 00 000 0 Autres machines et appareils du n° 84.51 (autres que les machines du no 84.50)  2 10,0% 1,0%

846692 00 000 0 Parties et accessoires reconnaissables comme étant exclusivement ou principalement destinés aux machines du n° 84.652 10,0% 1,0%

846693 00 000 0 Parties et accessoires reconnaissables comme étant exclusivement ou principalement destinés aux machines des nos 84.56 à 84.612 10,0% 1,0%

846694 00 000 0 Parties et accessoires reconnaissables comme étant exclusivement ou principalement destinés aux machines des nos 84.62 ou 84.632 10,0% 1,0%

847350 00 000 0 Parties et accessoires qui peuvent être utilisés indifféremment avec les machines ou appareils de plusieurs des n°s 84.70 à 84.72 2 20,0% 2,0%

847410 00 000 0 Machines et appareils à trier, cribler, séparer ou laver les terres, pierres, minerais ou autres matières minérales solides (y compris les poudres et les pâtes)2 10,0% 1,0%

847420 00 000 0 Machines et appareils à concasser, broyer ou pulvériser les terres, pierres, minerais ou autres matières minérales solides (y compris les poudres et les pâtes)2 10,0% 1,0%

847431 00 000 0 Bétonnières et appareils à gâcher le ciment 2 10,0% 1,0%
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847432 00 000 0 Machines à mélanger les matières minérales au bitume 2 10,0% 1,0%

847439 00 000 0 Autres machines et appareils à mélanger ou à malaxer les terres, pierres, minerais ou autres matières minérales solides (y compris les poudres et les pâtes)2 10,0% 1,0%

847480 00 000 0 Machines à agglomérer, former ou mouler les combustibles minéraux solides, les pâtes céramiques, le ciment, le plâtre ou autres matières minérales en poudre ou en pâte; machines à former les moules de fonderie en sable2 10,0% 1,0%

847983 00 000 0 Presses isostatiques à froid 2 10,0% 1,0%

847989 00 000 0 Autres machines et appareils mécaniques ayant une fonction propre, ndca dans le présent chapitre 2 10,0% 1,0%

847990 00 000 0 Parties des machines et appareils du n° 84.79 2 10,0% 1,0%

848530 00 000 0 Machines pour la fabrication additive par dépôt de plâtre, de ciment, de céramique ou de verre 2 10,0% 1,0%

848580 00 000 0 Autres machines pour la fabrication additive 2 10,0% 1,0%

848590 00 000 0 Parties de machines pour la fabrication additive 2 10,0% 1,0%

850211 00 000 0 Groupes électrogènes à moteur à piston à allumage par compression (moteurs diesel ou semi-diesel), d'une puissance n'excédant pas 75 kVA2 10,0% 1,0%

850212 00 000 0 Groupes électrogènes à moteur à piston à allumage par compression (moteurs diesel ou semi-diesel), d'une puissance excédant 75 kVA mais n'excédant pas 375 kVA2 10,0% 1,0%

850213 00 000 0 Groupes électrogènes à moteur à piston à allumage par compression (moteurs diesel ou semi-diesel), d'une puissance excédant 375 kVA2 10,0% 1,0%

850220 00 000 0 Groupes électrogènes à moteur à piston à allumage par étincelles (moteurs à explosion) 2 10,0% 1,0%

850231 00 000 0 Groupes électrogènes à énergie éolienne 2 10,0% 1,0%

850239 00 000 0 Autres groupes électrogènes 2 10,0% 1,0%

850240 00 000 0 Convertisseurs rotatifs électriques 2 10,0% 1,0%

850680 00 000 0 Autres piles et batteries de piles électriques 2 10,0% 1,0%

850690 00 000 0 Parties des piles et des batteries de piles électriques 2 20,0% 2,0%

850750 00 000 0 Accumulateurs électriques au nickel-hydrure métallique, y compris leurs séparateurs, même de forme carrée ou rectangulaire2 20,0% 2,0%

850760 00 000 0 Accumulateurs électriques au lithium-ion, y compris leurs séparateurs, même de forme carrée ou rectangulaire 2 20,0% 2,0%

850780 00 000 0 Autres accumulateurs électriques, y compris leurs séparateurs, même de forme carrée ou rectangulaire 2 20,0% 2,0%

850790 00 000 0 Parties des accumulateurs électriques et de leurs séparateurs, même de forme carrée ou rectangulaire 2 20,0% 2,0%

850819 00 000 0 Autres aspirateurs à moteur électrique incorporé 2 30,0% 3,0%

850860 00 000 0 Autres aspirateurs 2 30,0% 3,0%

850870 00 000 0 Parties des aspirateurs 2 20,0% 2,0%

851120 00 000 0 Magnétos; dynamos-magnétos; volants magnétiques 2 20,0% 2,0%

851130 00 000 0 Distributeurs; bobines d'allumage 2 20,0% 2,0%

851210 00 000 0 Appareils électriques d'éclairage ou de signalisation visuelle des types utilisés pour les bicyclettes (à l'exclusion des articles du n° 85.39)2 20,0% 2,0%
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851220 00 000 0 Autres appareils électriques d'éclairage ou de signalisation visuelle (à l'exclusion des articles du n° 85.39), des types utilisés pour cycles ou automobiles2 20,0% 2,0%

851230 00 000 0 Appareils électriques de signalisation acoustique (à l'exclusion des articles du n° 85.39), des types utilisés pour cycles ou automobiles2 20,0% 2,0%

851240 00 000 0 Essuie-glaces, dégivreurs et dispositifs antibuée électriques, des types utilisés pour cycles ou automobiles 2 20,0% 2,0%

851411 00 000 0 Presses isostatiques à chaud 2 10,0% 1,0%

851419 00 000 0 Autres fours à résistance (à chauffage indirect) 2 10,0% 1,0%

851420 00 000 0 Fours électriques industriels ou de laboratoires, fonctionnant par induction ou par pertes diélectriques 2 10,0% 1,0%

851431 00 000 0 Fours à faisceau d’électrons 2 10,0% 1,0%

851432 00 000 0 Fours à plasma et fours à arc sous vide 2 10,0% 1,0%

851439 00 000 0 Autres fours électriques industriels ou de laboratoires 2 10,0% 1,0%

851440 00 000 0 Autres appareils industriels ou de laboratoires pour le traitement thermique des matières par induction ou par pertes diélectriques2 10,0% 1,0%

851711 00 000 0 Postes téléphoniques d'usagers par fil à combinés sans fil 2 10,0% 1,0%

851769 00 000 0 Appareils pour la communication dans un réseau filaire ou sans fil (tel qu'un réseau local ou étendu), autres que ceux des n°s 84.43, 85.25, 85.27 ou 85.282 10,0% 1,0%

852352 00 000 0  « Cartes intelligentes » pour l'enregistrement du son ou pour enregistrements analogues, même enregistrées, à l'exclusion des produits du chapitre 372 30,0% 3,0%

852411 00 000 0 Modules d’affichage à écran plat, même comprenant des écrans tactile, sans pilotes ni circuits de commande, à cristaux liquides2 30,0% 3,0%

852412 00 000 0 Modules d’affichage à écran plat, même comprenant des écrans tactile, sans pilotes ni circuits de commande, à diodes émettrices de lumière organiques (OLED) 2 30,0% 3,0%

852419 00 000 0 Autres modules d’affichage à écran plat, même comprenant des écrans tactile, sans pilotes ni circuits de commande 2 30,0% 3,0%

852491 00 000 0 Modules d’affichage à écran plat, même comprenant des écrans tactiles, avec pilotes ou circuits de commande, à cristaux liquides2 30,0% 3,0%

852492 00 000 0 Modules d’affichage à écran plat, même comprenant des écrans tactiles, avec pilotes ou circuits de commande,  à diodes émettrices de lumière organiques (OLED)2 30,0% 3,0%

852499 00 000 0 Autres modules d’affichage à écran plat, même comprenant des écrans tactiles, avec pilotes ou circuits de commande,2 30,0% 3,0%

852581 00 000 0 Caméras de télévision, appareils photographiques numériques et caméscopes ultrarapides, mentionnés dans la Note 1 de sous-positions du présent Chapitre2 10,0% 1,0%

852582 00 000 0 Autres Caméras de télévision, appareils photographiques numériques et caméscopes, résistants aux rayonnements, mentionnés dans la Note 2 de sous-positions du présent Chapitre2 10,0% 1,0%

852583 00 000 0 Autres, Caméras de télévision, appareils photographiques numériques et caméscopes  à vision nocturne, mentionnés dans la Note 3 de sous-positions du présent Chapitre2 10,0% 1,0%

852589 00 000 0 Autres Caméras de télévision, appareils photographiques numériques et caméscopes 2 10,0% 1,0%

852610 00 000 0 Appareils de radiodétection et de radiosondage (radar) 2 10,0% 1,0%

852691 00 000 0 Appareils de radionavigation 2 10,0% 1,0%

852692 00 000 0 Appareils de radiotélécommande 2 10,0% 1,0%

853010 00 000 0 Appareils électriques de signalisation (autres que pour la transmission des messages), de sécurité, de contrôle ou de commande, pour voies ferrées ou similaires (autres que ceux du n° 86.08)2 10,0% 1,0%

853080 00 000 0 Appareils électriques de signalisation (autres que pour la transmission des messages), de sécurité, de contrôle ou de commande, pour voies routières ou fluviales, aires ou parcs de stationnement, installations portuaires ou aérodromes (autres que ceux du n° 86.08)2 10,0% 1,0%
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853110 00 000 0 Avertisseurs électriques pour la protection contre le vol ou l'incendie et appareils similaires, autres que ceux des nos 85.12 ou 85.302 20,0% 2,0%

853180 00 000 0 Autres appareils électriques de signalisation acoustique ou visuelle (sonneries, sirènes, tableaux annonciateurs pour la protection contre le vol ou l'incendie, par exemple), autres que ceux des nos 85.12 ou 85.302 20,0% 2,0%

853590 00 000 0 Autres appareillages pour la coupure, le sectionnement, la protection, le branchement, le raccordement ou la connexion des circuits électriques (interrupteurs, commutateurs, coupe-circuit, prises de courant et autres connecteurs, boîtes de jonction, par exemple) pour une tension excédant 1000 V2 10,0% 1,0%

853670 00 000 0 Connecteurs pour fibres optiques, faisceaux ou câbles de fibres optiques 2 20,0% 2,0%

853690 00 000 0 Autres appareillages pour la coupure, le sectionnement, le branchement, le raccordement ou la connexion des circuits électriques (boîtes de jonction, par exemple) pour une tension n'excédant pas 1000 V2 20,0% 2,0%

853710 00 000 0 Tableaux, panneaux, consoles, pupitres, armoires et autres supports comportant plusieurs appareils des n°s 85.35 ou 85.36, pour la commande ou la distribution électrique, y compris ceux incorporant des instruments ou appareils du chapitre 90 ainsi que les appareils de commande numérique, autres que les appareils de commutation du no 85.17, pour une tension n'excédant pas 1000 V2 10,0% 1,0%

853720 00 000 0 Tableaux, panneaux, consoles, pupitres, armoires et autres supports comportant plusieurs appareils des nos8535 ou 8536, pour la commande ou la distribution électrique, y compris ceux incorporant des instruments ou appareils du chapitre 90 ainsi que les appareils de commande numérique, autres que les appareils de commutation du no 8517, pour une tension excédant 1000 V2 10,0% 1,0%

853810 00 000 0 Tableaux, panneaux, consoles, pupitres, armoires et autres supports du n° 85.37, dépourvus de leurs appareils 2 10,0% 1,0%

853890 00 000 0 Autres parties reconnaissables comme étant exclusivement ou principalement destinées aux appareils des nos 85.35, 85.36 ou 85.372 20,0% 2,0%

853910 00 000 0 Articles dits  « phares et projecteurs scellés » 2 20,0% 2,0%

853921 00 000 0 Lampes et tubes électriques halogènes, au tungstène, à l'exclusion de ceux à rayons ultraviolets ou infrarouges 2 20,0% 2,0%

853922 00 000 0 Autres lampes et tubes électriques à incandescence d'une puissance n'excédant pas 200 W et d'une tension excédant 100 V, à l'exclusion de ceux à rayons ultraviolets ou infrarouges2 20,0% 2,0%

853929 00 000 0 Autres lampes et tubes électriques à incandescence, à l'exclusion de ceux à rayons ultraviolets ou infrarouges 2 20,0% 2,0%

853931 00 000 0 Lampes et tubes électriques à décharge, fluorescents, à cathode chaude, autres qu’à rayons ultraviolets 2 20,0% 2,0%

853932 00 000 0 Lampes électriques à vapeur de mercure ou de sodium et lampes électriques à halogénure métallique, autres qu’à rayons ultraviolets2 20,0% 2,0%

853939 00 000 0 Autres lampes et tubes électriques à décharge, autres qu'à rayons ultraviolets 2 20,0% 2,0%

853941 00 000 0 Lampes à arc 2 20,0% 2,0%

853949 00 000 0 Lampes et tubes électriques à rayons ultraviolets ou infrarouges 2 20,0% 2,0%

853952 00 000 0 Lampes et tubes à diodes émettrices de lumière (LED) 2 20,0% 2,0%

853990 00 000 0 Parties des lampes et tubes électriques à incandescence ou à décharge, y compris les articles dits   « phares et projecteurs scellés » et des lampes et tubes à rayons ultraviolets ou infrarouges; parties des lampes à arc ; parties des sources lumineuses à diodes émettrices de lumière (LED)2 20,0% 2,0%

854011 00 000 0 Tubes cathodiques pour récepteurs de télévision, y compris les tubes pour moniteurs vidéo, autres que ceux du n° 85.39, en couleurs2 20,0% 2,0%

854012 00 000 0 Tubes cathodiques pour récepteurs de télévision, y compris les tubes pour moniteurs vidéo, autres que ceux du n° 85.39, en monochromes2 20,0% 2,0%

854020 00 000 0 Tubes pour caméras de télévision, tubes convertisseurs ou intensificateurs d'images et autres tubes à photocathode, autres que ceux du n° 85.392 20,0% 2,0%

854040 00 000 0 Tubes de visualisation des données graphiques, en monochromes et tubes de visualisation des données graphiques, en couleurs avec un écran phosphorique d'espacement à points inférieur à 0,4 mm, autres que ceux du n° 85.392 20,0% 2,0%

854060 00 000 0 Autres tubes cathodiques, autres que ceux du n° 85.39 2 20,0% 2,0%

854089 00 000 0 Autres lampes, tubes et valves électroniques à cathode chaude, à cathode froide ou à photocathode (lampes, tubes et valves à vide, à vapeur ou à gaz, tubes redresseurs à vapeur de mercure, valves pour caméra de télévision, par exemple), autres que ceux du n° 85.392 20,0% 2,0%

854310 00 000 0 Accélérateurs de particules 2 10,0% 1,0%

854320 00 000 0 Générateurs de signaux 2 10,0% 1,0%
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854330 00 000 0 Machines et appareils de galvanotechnique, électrolyse ou électrophorèse 2 10,0% 1,0%

854340 00 000 0 Cigarettes électroniques et dispositifs de vaporisation électriques personnels similaires 2 30,0% 3,0%

854370 00 000 0 Autres machines et appareils électriques ayant une fonction propre, ndca dans le Chapitre 85 2 10,0% 1,0%

854420 00 000 0 Câbles coaxiaux et autres conducteurs électriques coaxiaux (même laqués ou oxydés anodiquement), munis ou non de pièces de connexion2 20,0% 2,0%

854430 00 000 0 Jeux de fils pour bougies d'allumage et autres jeux de fils des types utilisés dans les moyens de transport 2 20,0% 2,0%

854442 00 000 0 Conducteurs électriques, pour tensions n'excédant pas 1000 V, munis de pièces de connexion 2 20,0% 2,0%

854449 10 000 0 Conducteurs électriques, non munis de pièces de connexion, pour tensions n'excédant pas 80 V 2 20,0% 2,0%

854449 90 000 0 Conducteurs électriques, non munis de pièces de connexion, pour tensions excédant 80 V, mais n'excédant pas 1000 V2 10,0% 1,0%

854511 00 000 0 Electrodes en charbon, avec ou sans métal, pour usages électriques, des types utilisés pour fours 2 10,0% 1,0%

854519 00 000 0 Electrodes en charbon, avec ou sans métal, pour usages électriques, autres que des types utilisés pour fours 2 20,0% 2,0%

854520 00 000 0 Balais en charbon, avec ou sans métal, pour usages électriques 2 20,0% 2,0%

854590 00 000 0 Charbons pour lampes ou pour piles et autres articles en graphite ou en autre carbone, avec ou sans métal, pour usages électriques2 20,0% 2,0%

854610 00 000 0 Isolateurs en verre, pour l'électricité 2 10,0% 1,0%

854620 00 000 0 Isolateurs en céramique, pour l'électricité 2 10,0% 1,0%

854690 00 000 0 Isolateurs en d’autres matières, pour l'électricité 2 10,0% 1,0%

854710 00 000 0 Pièces isolantes entièrement en céramique ou comportant de simples pièces métalliques d’assemblage (douilles à pas de vis, par exemple) noyées dans la masse, pour machines, appareils ou installations électriques, autres que les isolateurs du n° 85.462 10,0% 1,0%

854720 00 000 0 Pièces isolantes entièrement en matières plastiques ou comportant de simples pièces métalliques d’assemblage (douilles à pas de vis, par exemple) noyées dans la masse, pour machines, appareils ou installations électriques, autres que les isolateurs du no 85.462 10,0% 1,0%

854790 00 000 0 Pièces isolantes en d’autres matières isolantes ou comportant de simples pièces métalliques d’assemblage (douilles à pas de vis, par exemple) noyées dans la masse, pour machines, appareils ou installations électriques, autres que les isolateurs du no 85.46; tubes isolateurs et leurs pièces de raccordement, en métaux communs, isolés intérieurement2 10,0% 1,0%

860900 00 000 0 Cadres et conteneurs (y compris les conteneurs-citernes et les conteneurs-réservoirs), spécialement conçus et équipés pour un ou plusieurs modes de transport2 10,0% 1,0%

870130 10 100 0 Tracteurs à chenilles (à l'exclusion des chariots-tracteurs du n° 87.09), de 4000 kg ou moins, neufs 2 10,0% 1,0%

870130 10 910 0 Tracteurs à chenilles (à l'exclusion des chariots-tracteurs du n° 87.09), de 4000 Kg ou moins, de 0 à 15 ans 2 10,0% 1,0%

870130 10 920 0 Tracteurs à chenilles (à l'exclusion des chariots-tracteurs du n° 87.09), de 4000 Kg ou moins, de 15 à 25 ans 2 10,0% 1,0%

870130 10 990 0 Tracteurs à chenilles (à l'exclusion des chariots-tracteurs du n° 87.09), de 4000 Kg ou moins, de plus de 25 ans 2 10,0% 1,0%

870130 20 100 0 Tracteurs à chenilles (à l'exclusion des chariots-tracteurs du n° 87.09), de plus de 4000 kg, neufs 2 10,0% 1,0%

870130 20 910 0 Tracteurs à chenilles (à l'exclusion des chariots-tracteurs du n° 87.09), de plus de 4000 kg, de 0 à 15 ans 2 10,0% 1,0%

870130 20 920 0 Tracteurs à chenilles (à l'exclusion des chariots-tracteurs du n° 87.09), de plus de 4000 kg, de 15 à 25 ans 2 10,0% 1,0%

870130 20 990 0 Tracteurs à chenilles (à l'exclusion des chariots-tracteurs du n° 87.09), de plus de 4000 kg, de plus de 25 ans 2 10,0% 1,0%

870191 00 100 0 Autres tracteurs d’une puissance de moteur n’excédant pas 18 kW, neufs 2 10,0% 1,0%
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870191 00 910 0 Autres tracteurs d’une puissance de moteur n’excédant pas 18 kW,  de 0 à 15 ans 2 10,0% 1,0%

870191 00 920 0 Autres tracteurs d’une puissance de moteur n’excédant pas 18 kW, de 15 à 25 ans 2 10,0% 1,0%

870191 00 990 0 Autres tracteurs d’une puissance de moteur n’excédant pas 18 kW, de plus de 25 ans 2 10,0% 1,0%

870192 00 100 0 Autres tracteurs d’une puissance de moteur excédant 18 kW mais n’excédant pas 37 kW, neufs 2 10,0% 1,0%

870192 00 910 0 Autres tracteurs d’une puissance de moteur excédant 18 kW mais n’excédant pas 37 kW, de 0 à 15 ans 2 10,0% 1,0%

870192 00 920 0 Autres tracteurs d’une puissance de moteur excédant 18 kW mais n’excédant pas 37 kW, de 15 à 25 ans 2 10,0% 1,0%

870192 00 990 0 Autres tracteurs d’une puissance de moteur excédant 18 kW mais n’excédant pas 37 kW, de plus de 25 ans 2 10,0% 1,0%

870193 00 100 0 Autres tracteurs d’une puissance de moteur excédant 37 kW mais n’excédant pas 75 kW, neufs 2 10,0% 1,0%

870193 00 910 0 Autres tracteurs d’une puissance de moteur excédant 37 kW mais n’excédant pas 75 kW, de 0 à 15 ans 2 10,0% 1,0%

870193 00 920 0 Autres tracteurs d’une puissance de moteur excédant 37 kW mais n’excédant pas 75 kW, de 15 à 25 ans 2 10,0% 1,0%

870193 00 990 0 Autres tracteurs d’une puissance de moteur excédant 37 kW mais n’excédant pas 75 kW, de plus de 25 ans 2 10,0% 1,0%

870194 00 110 0 Autres tracteurs d’une puissance de moteur excédant 75 kW mais n’excédant pas 130 kW, à usage agricole, neufs 2 10,0% 1,0%

870194 00 120 0 Autres tracteurs d’une puissance de moteur excédant 75 kW mais n’excédant pas 130 kW, à usage agricole, usagés 2 10,0% 1,0%

870194 00 910 0 Autres tracteurs d’une puissance de moteur excédant 75 kW mais n’excédant pas 130 kW, neufs 2 10,0% 1,0%

870194 00 921 0 Autres tracteurs d’une puissance de moteur excédant 75 kW mais n’excédant pas 130 kW, de 0 à 15 ans 2 10,0% 1,0%

870194 00 922 0 Autres tracteurs d’une puissance de moteur excédant 75 kW mais n’excédant pas 130 kW, de 15 à 25 ans 2 10,0% 1,0%

870194 00 929 0 Autres tracteurs d’une puissance de moteur excédant 75 kW mais n’excédant pas 130 kW, de plus de 25 ans 2 10,0% 1,0%

870195 00 110 0 Autres tracteurs d’une puissance de moteur excédant 130 kW, à usage agricole, neufs 2 10,0% 1,0%

870195 00 120 0 Autres tracteurs d’une puissance de moteur excédant 130 kW, à usage agricole, usagés 2 10,0% 1,0%

870195 00 910 0 Autres tracteurs d’une puissance de moteur excédant 130 kW, neufs 2 10,0% 1,0%

870195 00 921 0 Autres tracteurs d’une puissance de moteur excédant 130 kW, de 0 à 15 ans 2 10,0% 1,0%

870195 00 922 0 Autres tracteurs d’une puissance de moteur excédant 130 kW, de 15 à 25 ans 2 10,0% 1,0%

870195 00 929 0 Autres tracteurs d’une puissance de moteur excédant 130 kW, de plus de 25 ans 2 10,0% 1,0%

870410 00 100 0 Tombereaux automoteurs conçus pour être utilisés en dehors du réseau routier, neufs 2 10,0% 1,0%

870410 00 910 0 Tombereaux automoteurs conçus pour être utilisés en dehors du réseau routier, de 0 à 15 ans 2 10,0% 1,0%

870410 00 920 0 Tombereaux automoteurs conçus pour être utilisés en dehors du réseau routier, de plus de 15 à 25 ans 2 10,0% 1,0%

870410 00 990 0 Tombereaux automoteurs conçus pour être utilisés en dehors du réseau routier, de plus de 25 ans 2 10,0% 1,0%

870421 00 100 0 Autres véhicules  automobiles  pour  le  transport  de marchandises, à  moteur  à  piston  à  allumage  par compression (diesel ou semi-diesel), d’un  poids  en  charge  maximal  n’excédant pas 5 tonnes, neufs2 20,0% 2,0%
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870421 00 910 0 Autres véhicules  automobiles  pour  le  transport  de marchandises, à  moteur  à  piston  à  allumage  par compression (diesel ou semi-diesel), d’un  poids  en  charge  maximal  n’excédant pas 5 tonnes, de 0 à 15 ans2 10,0% 1,0%

870421 00 920 0 Autres véhicules  automobiles  pour  le  transport  de marchandises, à  moteur  à  piston  à  allumage  par compression (diesel ou semi-diesel), d’un  poids  en  charge  maximal  n’excédant pas 5 tonnes, de plus de 15 à 25 ans2 10,0% 1,0%

870421 00 990 0 Autres véhicules  automobiles  pour  le  transport  de marchandises, à  moteur  à  piston  à  allumage  par compression (diesel ou semi-diesel), d’un  poids  en  charge  maximal  n’excédant pas 5 tonnes, de plus de 25 ans2 10,0% 1,0%

870422 00 100 0 Autres véhicules  automobiles  pour  le  transport  de marchandises, à  moteur  à  piston  à  allumage  par compression (diesel ou semi-diesel), d’un poids en charge maximal excédant 5 tonnes mais n’excédant pas 20 tonnes, neufs2 20,0% 2,0%

870422 00 910 0 Autres véhicules  automobiles  pour  le  transport  de marchandises, à  moteur  à  piston  à  allumage  par compression (diesel ou semi-diesel), d’un poids en charge maximal excédant 5 tonnes mais n’excédant pas 20 tonnes, de 0 à 15 ans2 20,0% 2,0%

870422 00 920 0 Autres véhicules  automobiles  pour  le  transport  de marchandises, à  moteur  à  piston  à  allumage  par compression (diesel ou semi-diesel), d’un poids en charge maximal excédant 5 tonnes mais n’excédant pas 20 tonnes, de plus de 15 à 25 ans2 20,0% 2,0%

870422 00 990 0 Autres véhicules  automobiles  pour  le  transport  de marchandises, à  moteur  à  piston  à  allumage  par compression (diesel ou semi-diesel), d’un poids en charge maximal excédant 5 tonnes mais n’excédant pas 20 tonnes, de plus de 25 ans2 20,0% 2,0%

870423 00 100 0 Autres véhicules  automobiles  pour  le  transport  de marchandises, à  moteur  à  piston  à  allumage  par compression (diesel ou semi-diesel), d’un poids  en  charge  maximal  excédant 20 tonnes, neufs2 10,0% 1,0%

870423 00 910 0 Autres véhicules  automobiles  pour  le  transport  de marchandises, à  moteur  à  piston  à  allumage  par compression (diesel ou semi-diesel), d’un poids  en  charge  maximal  excédant 20 tonnes, de 0 à 15 ans2 10,0% 1,0%

870423 00 920 0 Autres véhicules  automobiles  pour  le  transport  de marchandises, à  moteur  à  piston  à  allumage  par compression (diesel ou semi-diesel), d’un poids  en  charge  maximal  excédant 20 tonnes, de plus de 15 à 25 ans2 10,0% 1,0%

870423 00 990 0 Autres véhicules  automobiles  pour  le  transport  de marchandises, à  moteur  à  piston  à  allumage  par compression (diesel ou semi-diesel), d’un poids  en  charge  maximal  excédant 20 tonnes, de plus de 25 ans2 10,0% 1,0%

870431 00 100 0 Autres véhicules  automobiles  pour  le  transport  de marchandises, à moteur à piston à allumage par étincelles, d’un poids en charge maximal n’excédant pas 5 tonnes, neufs2 20,0% 2,0%

870431 00 910 0 Autres véhicules  automobiles  pour  le  transport  de marchandises, à moteur à piston à allumage par étincelles, d’un poids en charge maximal n’excédant pas 5 tonnes, de 0 à 15 ans2 20,0% 2,0%

870431 00 920 0 Autres véhicules  automobiles  pour  le  transport  de marchandises, à moteur à piston à allumage par étincelles, d’un poids en charge maximal n’excédant pas 5 tonnes, de plus de 15 à 25 ans2 20,0% 2,0%

870431 00 990 0 Autres véhicules  automobiles  pour  le  transport  de marchandises, à moteur à piston à allumage par étincelles, d’un poids en charge maximal n’excédant pas 5 tonnes, de plus de 25 ans2 20,0% 2,0%

870432 00 100 0 Autres véhicules  automobiles  pour  le  transport  de marchandises, à moteur à piston à allumage par étincelles, d’un poids en charge maximal excédant 5 tonnes, neufs2 20,0% 2,0%

870432 00 910 0 Autres véhicules  automobiles  pour  le  transport  de marchandises, à moteur à piston à allumage par étincelles, d’un poids en charge maximal excédant 5 tonnes, de 0 à 15 ans2 20,0% 2,0%

870432 00 920 0 Autres véhicules  automobiles  pour  le  transport  de marchandises, à moteur à piston à allumage par étincelles, d’un poids en charge maximal excédant 5 tonnes, de plus de 15 à 25 ans2 20,0% 2,0%

870432 00 990 0 Autres véhicules  automobiles  pour  le  transport  de marchandises, à moteur à piston à allumage par étincelles, d’un poids en charge maximal excédant 5 tonnes, de plus de 25 ans2 20,0% 2,0%

870441 00 100 0 Autres véhicules  automobiles  pour  le  transport  de marchandises, équipés à la fois, pour la propulsion, d'un moteur à piston à allumage par compression (diesel ou semi-diesel) et d'un moteur électrique, d'un poids en charge maximal n'excédant pas 5 tonnes, neufs 2 20,0% 2,0%

870441 00 910 0 Autres véhicules  automobiles  pour  le  transport  de marchandises, équipés à la fois, pour la propulsion, d'un moteur à piston à allumage par compression (diesel ou semi-diesel) et d'un moteur électrique, d'un poids en charge maximal n'excédant pas 5 tonnes, de 0 à 15 ans2 20,0% 2,0%

870441 00 920 0 Autres véhicules  automobiles  pour  le  transport  de marchandises, équipés à la fois, pour la propulsion, d'un moteur à piston à allumage par compression (diesel ou semi-diesel) et d'un moteur électrique, d'un poids en charge maximal n'excédant pas 5 tonnes, de plus de 15 à 25 ans2 20,0% 2,0%

870441 00 990 0 Autres véhicules  automobiles  pour  le  transport  de marchandises, équipés à la fois, pour la propulsion, d'un moteur à piston à allumage par compression (diesel ou semi-diesel) et d'un moteur électrique, d'un poids en charge maximal n'excédant pas 5 tonnes, de plus de 25 ans2 20,0% 2,0%

870442 00 100 0 Autres véhicules  automobiles  pour  le  transport  de marchandises, équipés à la fois, pour la propulsion, d'un moteur à piston à allumage par compression (diesel ou semi-diesel) et d'un moteur électrique, d'un poids en charge maximal excédant 5 tonnes mais n'excédant pas 20 tonnes, neufs2 20,0% 2,0%

870442 00 910 0 Autres véhicules  automobiles  pour  le  transport  de marchandises, équipés à la fois, pour la propulsion, d'un moteur à piston à allumage par compression (diesel ou semi-diesel) et d'un moteur électrique, d'un poids en charge maximal excédant 5 tonnes mais n'excédant pas 20 tonnes, de 0 à 15 ans2 20,0% 2,0%

870442 00 920 0 Autres véhicules  automobiles  pour  le  transport  de marchandises, équipés à la fois, pour la propulsion, d'un moteur à piston à allumage par compression (diesel ou semi-diesel) et d'un moteur électrique, d'un poids en charge maximal excédant 5 tonnes mais n'excédant pas 20 tonnes, de plus de 15 à 25 ans2 20,0% 2,0%

870442 00 990 0 Autres véhicules  automobiles  pour  le  transport  de marchandises, équipés à la fois, pour la propulsion, d'un moteur à piston à allumage par compression (diesel ou semi-diesel) et d'un moteur électrique, d'un poids en charge maximal excédant 5 tonnes mais n'excédant pas 20 tonnes, de plus de 25 ans2 20,0% 2,0%

870443 00 100 0 Autres véhicules  automobiles  pour  le  transport  de marchandises équipés à la fois, pour la propulsion, d'un moteur à piston à allumage par compression (diesel ou semi-diesel) et d'un moteur électrique, d'un poids en charge maximal excédant 20 tonnes, neufs2 10,0% 1,0%
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870443 00 910 0 Autres véhicules  automobiles  pour  le  transport  de marchandises, équipés à la fois, pour la propulsion, d'un moteur à piston à allumage par compression (diesel ou semi-diesel) et d'un moteur électrique, d'un poids en charge maximal excédant 20 tonnes, de 0 à 15 ans2 10,0% 1,0%

870443 00 920 0 Autres véhicules  automobiles  pour  le  transport  de marchandises, équipés à la fois, pour la propulsion, d'un moteur à piston à allumage par compression (diesel ou semi-diesel) et d'un moteur électrique, d'un poids en charge maximal excédant 20 tonnes, de plus de 15 à 25 ans2 10,0% 1,0%

870443 00 990 0 Autres véhicules  automobiles  pour  le  transport  de marchandises, équipés à la fois, pour la propulsion, d'un moteur à piston à allumage par compression (diesel ou semi-diesel) et d'un moteur électrique, d'un poids en charge maximal excédant 20 tonnes, de plus de 25 ans2 10,0% 1,0%

870451 00 100 0 Autres véhicules  automobiles  pour  le  transport  de marchandises, équipés à la fois, pour la propulsion, d'un moteur à piston à allumage par étincelles et d'un moteur électrique, D'un poids en charge maximal n'excédant pas 5 tonnes, neufs2 20,0% 2,0%

870451 00 910 0 Autres véhicules  automobiles  pour  le  transport  de marchandises, équipés à la fois, pour la propulsion, d'un moteur à piston à allumage par étincelles et d'un moteur électrique, D'un poids en charge maximal n'excédant pas 5 tonnes, de 0 à 15 ans2 20,0% 2,0%

870451 00 920 0 Autres véhicules  automobiles  pour  le  transport  de marchandises, équipés à la fois, pour la propulsion, d'un moteur à piston à allumage par étincelles et d'un moteur électrique, D'un poids en charge maximal n'excédant pas 5 tonnes, de plus de 15 à 25 ans2 20,0% 2,0%

870451 00 990 0 Autres véhicules  automobiles  pour  le  transport  de marchandises, équipés à la fois, pour la propulsion, d'un moteur à piston à allumage par étincelles et d'un moteur électrique, D'un poids en charge maximal n'excédant pas 5 tonnes, de plus de 25 ans2 20,0% 2,0%

870452 00 100 0 Autres véhicules  automobiles  pour  le  transport  de marchandises, équipés à la fois, pour la propulsion, d'un moteur à piston à allumage par étincelles et d'un moteur électrique, D'un poids en charge maximal excédant 5 tonnes, neufs2 20,0% 2,0%

870452 00 910 0 Autres véhicules  automobiles  pour  le  transport  de marchandises, équipés à la fois, pour la propulsion, d'un moteur à piston à allumage par étincelles et d'un moteur électrique, D'un poids en charge maximal excédant  5 tonnes, de 0 à 15 ans2 20,0% 2,0%

870452 00 920 0 Autres véhicules  automobiles  pour  le  transport  de marchandises, équipés à la fois, pour la propulsion, d'un moteur à piston à allumage par étincelles et d'un moteur électrique, D'un poids en charge maximal excédant  5 tonnes, de plus de 15 à 25 ans2 20,0% 2,0%

870452 00 990 0 Autres véhicules  automobiles  pour  le  transport  de marchandises, équipés à la fois, pour la propulsion, d'un moteur à piston à allumage par étincelles et d'un moteur électrique, D'un poids en charge maximal excédant  5 tonnes, de plus de 25 ans2 20,0% 2,0%

870460 00 100 0 Autres véhicules  automobiles  pour  le  transport  de marchandises, uniquement à moteur électrique pour la propulsion, neufs2 20,0% 2,0%

870460 00 900 0 Autres véhicules  automobiles  pour  le  transport  de marchandises, uniquement à moteur électrique pour la propulsion, usagés2 20,0% 2,0%

870490 00 100 0 Autres véhicules  automobiles  pour  le  transport  de marchandises, neufs 2 10,0% 1,0%

870490 00 910 0 Autres véhicules  automobiles  pour  le  transport  de marchandises, de 0 à 15 ans 2 10,0% 1,0%

870490 00 920 0 Autres véhicules  automobiles  pour  le  transport  de marchandises, de plus de 15 à 25 ans 2 10,0% 1,0%

870490 00 990 0 Autres véhicules  automobiles  pour  le  transport  de marchandises, de plus de 25 ans 2 10,0% 1,0%

870600 10 000 0 Châssis des véhicules automobiles des n°s 87.01 à 87.05, équipés de leur moteur, à un essieu moteur 2 20,0% 2,0%

870600 90 000 0 Châssis des véhicules automobiles des n°s 87.01 à 87.05, équipés de leur moteur, autres qu’à un essieu moteur 2 20,0% 2,0%

870710 00 000 0 Carrosseries des véhicules automobiles du n° 87.03, y compris les cabines 2 20,0% 2,0%

870790 00 000 0 Carrosseries des véhicules automobiles des n°s 87.01, 8702, 8704 et 8705, y compris les cabines 2 20,0% 2,0%

870810 00 000 0 Pare-chocs et leurs parties des véhicules automobiles des n°s 87.01 à 87.05 2 20,0% 2,0%

870821 00 000 0 Ceintures de sécurité des véhicules automobiles des n°s 87.01 à 87.05 2 20,0% 2,0%

870822 00 000 0 Pare-brises, vitres arrières et autres glaces visés à la Note 1 de sous-positions du présent Chapitre 2 20,0% 2,0%

870829 00 000 0 Autres parties et accessoires de carrosseries des véhicules automobiles des n°s 87.01 à 87.05 (y compris les cabines) 2 20,0% 2,0%

870830 00 000 0 Freins et servofreins des véhicules automobiles des nos 87.01 à 87.05, y compris leurs parties 2 20,0% 2,0%

870870 00 000 0 Roues des véhicules automobiles des nos 87.01 à 87.05, y compris leurs parties et accessoires 2 20,0% 2,0%

870893 00 000 0 Embrayages des véhicules automobiles des nos 87.01 à 87.05, y compris leurs parties 2 20,0% 2,0%
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870911 00 000 0 Chariots automobiles électriques non munis d'un dispositif de levage, des types utilisés dans les usines, les entrepôts, les ports ou les aéroports, pour le transport des marchandises sur de courtes distances; chariots-tracteurs électriques des types utilisés dans les gares2 10,0% 1,0%

870919 00 000 0 Chariots automobiles non électriques, non munis d'un dispositif de levage, des types utilisés dans les usines, les entrepôts, les ports ou les aéroports, pour le transport des marchandises sur de courtes distances; chariots-tracteurs non électriques des types utilisés dans les gares2 10,0% 1,0%

870990 00 000 0 Parties des chariots automobiles et chariots-tracteurs du n° 87.09 2 10,0% 1,0%

871000 00 000 0 Chars et automobiles blindés de combat, armés ou non; leurs parties 2 10,0% 1,0%

871500 00 000 0 Landaus, poussettes et voitures similaires pour le transport des enfants, et leurs parties 2 30,0% 3,0%

871620 00 000 0 Remorques et semi-remorques autochargeuses ou autodéchargeuses, pour usages agricoles 2 20,0% 2,0%

871631 00 100 0 Remorques et semi-remorques citernes, pour le transport de marchandises, neuves 2 20,0% 2,0%

871631 00 910 0 Remorques et semi-remorques citernes, pour le transport de marchandises, de 0 à 15 ans 2 20,0% 2,0%

871631 00 920 0 Remorques et semi-remorques citernes, pour le transport de marchandises, de plus de 15 ans à 25 ans 2 20,0% 2,0%

871631 00 990 0 Remorques et semi-remorques citernes, pour le transport de marchandises, de plus de 25 ans 2 20,0% 2,0%

871639 00 100 0 Remorques et semi-remorques pour le transport de marchandises, autres que citernes, neuves 2 20,0% 2,0%

871639 00 910 0 Remorques et semi-remorques pour le transport de marchandises, autres que citernes, de 0 à 15 ans 2 20,0% 2,0%

871639 00 920 0 Remorques et semi-remorques pour le transport de marchandises, autres que citernes, de plus de 15 ans à 25 ans 2 20,0% 2,0%

871639 00 990 0 Remorques et semi-remorques pour le transport de marchandises, autres que citernes, de plus de 25 ans 2 20,0% 2,0%

871640 00 100 0 Autres remorques et semi-remorques, neuves 2 20,0% 2,0%

871640 00 910 0 Autres remorques et semi-remorques, de 0 à 15 ans 2 20,0% 2,0%

871640 00 920 0 Autres remorques et semi-remorques, de plus de 15 ans à 25 ans 2 20,0% 2,0%

871640 00 990 0 Autres remorques et semi-remorques, de plus de 25 ans 2 20,0% 2,0%

871680 10 000 0 Charrettes et tombereaux, à usage agricole 2 20,0% 2,0%

871680 20 000 0 Brouettes 2 20,0% 2,0%

871680 90 000 0 Autres véhicules non automobiles 2 20,0% 2,0%

880621 00 000 0 Autres véhicules aériens sans pilote, conçus uniquement pour être téléguidés,  d’un poids maximal au décollage n’excédant pas 250 g2 0,0% 0,0%

880622 00 000 0 Autres véhicules aériens sans pilote, conçus uniquement pour être téléguidés, d’un poids maximal au décollage excédant 250 g mais n’excédant pas 7 kg2 0,0% 0,0%

880623 00 000 0 Autres véhicules aériens sans pilote, conçus uniquement pour être téléguidés, d’un poids maximal au décollage excédant 7 kg mais n’excédant pas 25 kg2 0,0% 0,0%

880624 00 000 0 Autres véhicules aériens sans pilote, conçus uniquement pour être téléguidés, d’un poids maximal au décollage excédant 25 kg mais n’excédant pas 150 kg2 0,0% 0,0%

880691 00 000 0 Autres véhicules aériens sans pilote, d’un poids maximal au décollage n’excédant pas 250 g 2 0,0% 0,0%

880692 00 000 0 Autres véhicules aériens sans pilote, d’un poids maximal au décollage excédant 250 g mais n’excédant pas 7 kg 2 0,0% 0,0%

880693 00 000 0 Autres véhicules aériens sans pilote, d’un poids maximal au décollage excédant 7 kg mais n’excédant pas 25 kg 2 0,0% 0,0%
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880694 00 000 0 Autres véhicules aériens sans pilote, d’un poids maximal au décollage excédant 25 kg mais n’excédant pas 150 kg 2 0,0% 0,0%

890610 00 000 0 Navires de guerre 2 10,0% 1,0%

890800 00 000 0 Bateaux et autres engins flottants à dépecer 2 10,0% 1,0%

900211 00 000 0 Objectifs en toutes matières, montés, pour appareils de prise de vues, pour projecteurs ou pour appareils photographiques ou cinématographiques d'agrandissement ou de réduction2 10,0% 1,0%

900219 00 000 0 Autres objectifs en toutes matières, montés, pour instruments ou appareils, autres que ceux en verre non travaillé optiquement2 10,0% 1,0%

900220 00 000 0 Filtres en toutes matières, montés, pour instruments ou appareils, autres que ceux en verre non travaillé optiquement2 10,0% 1,0%

900290 00 000 0 Lentilles, prismes, miroirs et autres éléments d'optiques en toutes matières, montés, pour instruments ou appareils, autres que ceux en verre non travaillé optiquement2 10,0% 1,0%

901010 00 000 0 Appareils et matériel pour le développement automatique des pellicules photographiques, des films cinématographiques ou du papier photographique en rouleaux ou pour l'impression automatique des pellicules développées sur des rouleaux de papier photographique2 10,0% 1,0%

901050 00 000 0 Autres appareils et matériel pour laboratoires photographiques ou cinématographiques, ndca dans le chapitre 90; négatoscopes2 20,0% 2,0%

901060 00 000 0 Ecrans pour projections 2 20,0% 2,0%

901839 00 000 0 Autres aiguilles, cathéters, canules et instruments similaires pour la médecine, la chirurgie, l'art dentaire ou l'art vétérinaire2 5,0% 0,5%

903180 00 000 0 Projecteurs de profils; autres instruments, appareils et machines de mesure ou de contrôle, ndca dans le Chapitre 902 10,0% 1,0%

903190 00 000 0 Parties et accessoires des instruments, appareils et machines de mesure ou de contrôle, ndca dans le Chapitre 90; parties et accessoires des projecteurs de profils2 10,0% 1,0%

940191 00 000 0 Parties des sièges du n° 94.01, en bois 2 20,0% 2,0%

940199 00 000 0 Parties des sièges du n° 94.01, en d’autres matières 2 20,0% 2,0%

940591 00 000 0 Parties des appareils d'éclairage du n° 94.05, en verre 2 20,0% 2,0%

940592 00 000 0 Parties des appareils d'éclairage du n° 94.05, en matières plastiques 2 20,0% 2,0%

940599 00 000 0 Parties des appareils d'éclairage du n° 94.05, en d’autres matières 2 20,0% 2,0%

960610 00 000 0 Boutons-pression et leurs parties 2 20,0% 2,0%

960621 00 000 0 Boutons en matières plastiques, non recouverts de matières textiles 2 20,0% 2,0%

960622 00 000 0 Boutons en métaux communs, non recouverts de matières textiles 2 20,0% 2,0%

960629 00 000 0 Autres boutons 2 20,0% 2,0%

960630 00 000 0 Formes pour boutons et autres parties de boutons; ébauches de boutons 2 20,0% 2,0%

960711 00 000 0 Fermetures à glissière, avec agrafes en métaux communs 2 20,0% 2,0%

960719 00 000 0 Autres fermetures à glissière 2 20,0% 2,0%

960720 00 000 0 Parties des fermetures à glissière 2 20,0% 2,0%

961390 00 000 0 Parties des briquets et allumeurs (à l'exclusion des allumeurs du n° 3603), même mécaniques ou électriques, autres que les pierres et les mèches2 20,0% 2,0%

961610 00 000 0 Vaporisateurs de toilette, leurs montures et têtes de montures 2 10,0% 1,0%
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961620 00 000 0 Houppes et houppettes à poudre ou pour l'application d'autres cosmétiques ou produits de toilette 2 10,0% 1,0%
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